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Délibération n° 2020-2-03 

 

Conseil communautaire du 24 Février 2020 

 

 

 
 

 
Etaient présents : 
 

ANGAIS ARRABIE Bernard  
ARBEOST  
ARROS DE NAY d’ARROS Gérard 
ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 
ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MAUHOURAT Jacques 
ASSON CANTON Marc, DEBATY Marie-Joëlle 
BALIROS HOURCQ Jean-Claude 
BAUDREIX ESCALE Francis 
BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, LANNETTE Maurice  
BEUSTE VIGNAU Alain 
BOEIL-BEZING DUFAU Marc 
BORDERES LAULHE Alain 
BORDES CASTAIGNAU Serge, CAPERAA-BOURDA Sylvette, PUYAL Bernard 
BOURDETTES LACROUX Philippe 
BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPE François 
COARRAZE SAINT-JOSSE Jean, GARCIA Sylvie, SOUVERBIELLE Jean 
FERRIERES BROGNOLI Katty  
HAUT DE BOSDARROS ARRIUBERGE Jean 
IGON PRUDHOMME Jean-Yves 
LABATMALE LAFARGUE Mathieu 
LAGOS PETCHOT-BACQUE Christian 
LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie  
MIREPEIX HUROU Nicole 
MONTAUT CAPERET Alain 
NARCASTET FAUX Jean-Pierre 
NAY CHABROUT Guy, TRIEP-CAPDEVIELLE Monique, GIRONDIER Michel, BOURDAA Bruno  
PARDIES-PIETAT CASSOU Michel  
SAINT-ABIT CAZET Michel 
SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 

 
 

Etaient absents ou excusés : MALLECOT André, RODRIGUEZ Pierre, MOURA Patrick, PANIAGUA Thomas, 
SALVAYRE Nathalie, ASSE Christine, VIRTO Stéphane, LEDIN Claudie, VILLACAMPA Martine. 
 

Avaient donné pouvoir : RODRIGUEZ Pierre (à MAUHOURAT Jacques) ; MOURA Patrick (à CASSOU Michel), 
VIRTO Stéphane (à HUROU Nicole), LEDIN Claudie (à PETCHOT-BACQUE Christian). 
  
Était représenté : néant 
 

Secrétaire de séance : Michel CASSOU 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

(Séance du 24 février 2020) 
 

Date de convocation : le 18 février 2020 
Nombre de délégués en exercice :  47 
Nombre de délégués présents :  38 
Nombre de délégués votants :  42  

Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
24 février 2020 à 18 heures, au siège de la Communauté de 
communes du Pays de Nay à Bénéjacq, sous la présidence de                    
M. Christian PETCHOT-BACQUÉ, Président.
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Délibération n° 2020-2-03 

 

Conseil communautaire du 24 Février 2020 

 

Objet : Projet de Cinéma : demande de financement auprès du Centre National du Cinéma  
 

(Rapporteur : M. DUFAU) 
 

Le projet de centre culturel, qui comprendra une médiathèque tête de réseau et un cinéma de deux salles, 
est entré dans sa phase de réalisation. 
 

La présentation du projet auprès des partenaires financeurs (Etat/Drac Nouvelle-Aquitaine, Région Nouvelle-
Aquitaine, Département des Pyrénées-Atlantiques, Centre national du cinéma) a été effectuée. 
 

Une rencontre de présentation générale du projet de cinéma au Centre national du Cinéma (CNC) s’est ainsi 

tenue à Paris le 6 septembre 2018. 
 

Le projet de cinéma de la CCPN est éligible à l’aide sélective à la création de salles du Centre National du 

Cinéma (CNC), qui entre dans le soutien national à la petite et moyenne exploitation avec pour objectif de 
favoriser l'émergence et la consolidation d'un tissu diversifié d'entreprises proposant une offre 
cinématographique diversifiée et de qualité. Il s’agit d’une aide à l’investissement. 
 

Le bouclage du plan de financement du centre culturel exige, s’agissant du projet de cinéma et des aides du 

CNC, que le mode d’exploitation de l’équipement soit arrêté. C’est pour cette raison qu’une procédure de 

gestion en DSP a été lancée et menée à bien plus de trois ans avant l’ouverture de l’équipement. 
 

Les critères d’évaluation des projets et d’attribution des aides par le CNC sont : 
- l’intérêt cinématographique du projet, 
- l’intérêt du projet en termes de diversité de l’offre cinématographique offerte aux spectateurs, 
- l’utilité sociale du projet et de son rôle dans la desserte du territoire, 
- la qualité de l'aménagement, notamment la qualité de projection, la qualité de l'accueil, le confort 

des spectateurs et l'insertion du projet dans son environnement, 
- le rapport entre le montant des investissements et les enjeux du projet, 
- les conditions de l'équilibre financier du projet, 
- la qualité de l'animation et des orientations culturelles du projet, 
- l’existence d’une participation des collectivités territoriales au projet. 

 

Le niveau d'intervention n'est pas un pourcentage du montant des travaux mais est apprécié au cas par cas en 
fonction des critères énumérés ci-dessus. 
 

Il est donc proposé de déposer une demande d’aide auprès du CNC comprenant : 
- le descriptif du projet sur la base de l’APD 
- l’étude de faisabilité réalisée par la CCPN en 2011 et actualisée en 2016 (Cabinet Hexacom) 
- le descriptif du mode d’exploitation (contrat de DSP) 
- l’insertion urbaine du projet 
- le projet d’animation cinématographique 

 

Après avis favorable du Bureau du 3 février 2020,  
Après avis favorable de la Commission Culture-Jeunesse-Sports du 6 février 2020,  
 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire 
 

DECIDE  de solliciter l’aide financière du CNC pour la réalisation du projet de Cinéma ; 
 

AUTORISE  le Président à entreprendre toutes les démarches en ce sens.  
 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

Ainsi fait, 
Les jour, mois et an que dessus 

Pour copie conforme 
 

Le Président, 
 

 
Christian PETCHOT-BACQUÉ 
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Délibération n° 2020-2-03 

 

Conseil communautaire du 24 Février 2020 

 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

(Séance du 24 février 2020) 
  
Date de convocation : le 18 février 2020 
Nombre de délégués en exercice :  47 
Nombre de délégués présents :  38 
Nombre de délégués votants :  42  

Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
24 février 2020 à 18 heures, au siège de la Communauté de 
communes du Pays de Nay à Bénéjacq, sous la présidence de                    
M. Christian PETCHOT-BACQUÉ, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS ARRABIE Bernard  
ARBEOST  
ARROS DE NAY d’ARROS Gérard 
ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 
ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MAUHOURAT Jacques 
ASSON CANTON Marc, DEBATY Marie-Joëlle 
BALIROS HOURCQ Jean-Claude 
BAUDREIX ESCALE Francis 
BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, LANNETTE Maurice  
BEUSTE VIGNAU Alain 
BOEIL-BEZING DUFAU Marc 
BORDERES LAULHE Alain 
BORDES CASTAIGNAU Serge, CAPERAA-BOURDA Sylvette, PUYAL Bernard 
BOURDETTES LACROUX Philippe 
BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPE François 
COARRAZE SAINT-JOSSE Jean, GARCIA Sylvie, SOUVERBIELLE Jean 
FERRIERES BROGNOLI Katty  
HAUT DE BOSDARROS ARRIUBERGE Jean 
IGON PRUDHOMME Jean-Yves 
LABATMALE LAFARGUE Mathieu 
LAGOS PETCHOT-BACQUE Christian 
LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie  
MIREPEIX HUROU Nicole 
MONTAUT CAPERET Alain 
NARCASTET FAUX Jean-Pierre 
NAY CHABROUT Guy, TRIEP-CAPDEVIELLE Monique, GIRONDIER Michel, BOURDAA Bruno  
PARDIES-PIETAT CASSOU Michel  
SAINT-ABIT CAZET Michel 
SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 

 
 

Etaient absents ou excusés : MALLECOT André, RODRIGUEZ Pierre, MOURA Patrick, PANIAGUA Thomas, 
SALVAYRE Nathalie, ASSE Christine, VIRTO Stéphane, LEDIN Claudie, VILLACAMPA Martine. 
 

Avaient donné pouvoir : RODRIGUEZ Pierre (à MAUHOURAT Jacques) ; MOURA Patrick (à CASSOU Michel), 
VIRTO Stéphane (à HUROU Nicole), LEDIN Claudie (à PETCHOT-BACQUE Christian). 
  
Était représenté : néant 
 

Secrétaire de séance : Michel CASSOU 
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Délibération n° 2020-2-03 

 

Conseil communautaire du 24 Février 2020 

 

Objet : Centre culturel/ Projet de Cinéma : plan de financement et demandes de subventions. 
 

(Rapporteur : M. DUFAU) 
 

Le projet de centre culturel, qui comprendra une médiathèque tête de réseau et un cinéma de deux salles, est 
entré dans sa phase de réalisation. 
 

La présentation du projet auprès des partenaires financeurs (Etat/Drac Nouvelle-Aquitaine, Région Nouvelle-
Aquitaine, Département des Pyrénées-Atlantiques, Centre national du cinéma) a été effectuée. 
 
Le Département des Pyrénées-Atlantiques a attribué son concours financier par délibération du 12/03/2019, 
dans le cadre de son appel à projet 2018 pour les territoires intercommunaux et au titre du projet global de 
centre culturel/médiathèque-ludothèque et cinéma, à un taux de 14%, soit 308 000 €. 
 
Il est donc proposé de solliciter à présent, sur la base du plan de financement présenté et joint, les co-
financements du Centre national du Cinéma et de l’image animée (CNC) et de la Région Nouvelle Aquitaine 
 

Dossier de subvention CNC 
 
Une rencontre de présentation générale du projet de cinéma au Centre national du Cinéma (CNC) s’est tenue 
à Paris le 6 septembre 2018. 

 

Le projet de cinéma de la CCPN est éligible à l’aide sélective à la création de salles du CNC, qui entre dans le 
soutien national à la petite et moyenne exploitation avec pour objectif de favoriser l'émergence et la 
consolidation d'un tissu diversifié d'entreprises proposant une offre cinématographique diversifiée et de 
qualité. Il s’agit d’une aide à l’investissement. 
 

Le bouclage du plan de financement du centre culturel exige, s’agissant du projet de cinéma et des aides du 

CNC, que le mode d’exploitation de l’équipement soit arrêté. C’est pour cette raison qu’une procédure de 

gestion en DSP a été lancée et menée à bien plus de trois ans avant l’ouverture de l’équipement. 
 

Les critères d’évaluation des projets et d’attribution des aides par le CNC sont : 
- l’intérêt cinématographique du projet, 
- l’intérêt du projet en termes de diversité de l’offre cinématographique offerte aux spectateurs, 
- l’utilité sociale du projet et de son rôle dans la desserte du territoire, 
- la qualité de l'aménagement, notamment la qualité de projection, la qualité de l'accueil, le confort 

des spectateurs et l'insertion du projet dans son environnement, 
- le rapport entre le montant des investissements et les enjeux du projet, 
- les conditions de l'équilibre financier du projet, 
- la qualité de l'animation et des orientations culturelles du projet, 
- l’existence d’une participation des collectivités territoriales au projet. 

 

Le niveau d'intervention n'est pas un pourcentage du montant des travaux mais est apprécié au cas par cas en 
fonction des critères énumérés ci-dessus. L’aide est sollicitée à hauteur de 300 000 €. 
 

Les documents constitutifs du dossier déposé auprès du CNC sont notamment : 
- le descriptif du projet sur la base de l’APD 
- l’étude de faisabilité réalisée par la CCPN en 2011 et actualisée en 2016 (Cabinet Hexacom) 
- le descriptif du mode d’exploitation (contrat de DSP) 
- l’insertion urbaine du projet 
- le projet d’animation cinématographique 

 

Dossier de subvention Région Nouvelle-Aquitaine 
 
Une rencontre de présentation générale du projet de cinéma à la Région Nouvelle Aquitaine s’est tenue à 

Bordeaux au mois de janvier 2018. Ce projet, dans le cadre du projet de centre culturel, a ensuite été inscrit 
au contrat d’attractivité avec la Région (délibération du 2/07/2018). 
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Délibération n° 2020-2-03 

 

Conseil communautaire du 24 Février 2020 

 

Le projet de cinéma de la CCPN est éligible à l’aide de la Région Nouvelle Aquitaine pour la création de salles 

de cinéma. 
 

Pour un cinéma 2 salles, le taux d'intervention de la région est de 25% au maximum, avec une subvention 
plafonnée à 150 000 €, sur le budget global HT de l’opération. L’aide est sollicitée à hauteur de 150 000 €. 
 
Les conditions d’éligibilité tiennent notamment à : 

-l’étude préalable de la faisabilité de l’équipement,  
-la qualité du projet cinématographique, la politique tarifaire d’accès et la politique d’animation 
-son mode d’exploitation professionnel 
-sa mise en réseau partenariale ; 
-l’inscription du projet dans une logique intercommunale 

 
Les documents constitutifs du dossier déposé auprès de la région sont similaires. 
 
Après avis favorable du Bureau du 3 février 2020,  
Après avis favorable de la Commission Culture-Jeunesse-Sports du 6 février 2020,  
 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire 
 
1 - APPROUVE le plan de financement du projet de cinéma, au sein du Centre culturel, ci-joint. 
2 - DECIDE de solliciter l’aide financière du CNC pour la réalisation du projet et autorise le Président à 
entreprendre toutes les démarches en ce sens. 
2 - DECIDE de solliciter l’aide financière de la Région Nouvelle Aquitaine pour la réalisation du projet et 
autorise le Président à entreprendre toutes les démarches en ce sens. 
 
 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

Ainsi fait, 
Les jour, mois et an que dessus 

Pour copie conforme 
 

Le Président, 
   

 
  

 
 
 
 
 
 

Christian PETCHOT-BACQUÉ 
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Délibération n° 2020-2-03 

 

Conseil communautaire du 24 Février 2020 

 

 

 
 

 
Etaient présents : 
 

ANGAIS ARRABIE Bernard  
ARBEOST  
ARROS DE NAY d’ARROS Gérard 
ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 
ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MAUHOURAT Jacques 
ASSON CANTON Marc, DEBATY Marie-Joëlle 
BALIROS HOURCQ Jean-Claude 
BAUDREIX ESCALE Francis 
BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, LANNETTE Maurice  
BEUSTE VIGNAU Alain 
BOEIL-BEZING DUFAU Marc 
BORDERES LAULHE Alain 
BORDES CASTAIGNAU Serge, CAPERAA-BOURDA Sylvette, PUYAL Bernard 
BOURDETTES LACROUX Philippe 
BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPE François 
COARRAZE SAINT-JOSSE Jean, GARCIA Sylvie, SOUVERBIELLE Jean 
FERRIERES BROGNOLI Katty  
HAUT DE BOSDARROS ARRIUBERGE Jean 
IGON PRUDHOMME Jean-Yves 
LABATMALE LAFARGUE Mathieu 
LAGOS PETCHOT-BACQUE Christian 
LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie  
MIREPEIX HUROU Nicole 
MONTAUT CAPERET Alain 
NARCASTET FAUX Jean-Pierre 
NAY CHABROUT Guy, TRIEP-CAPDEVIELLE Monique, GIRONDIER Michel, BOURDAA Bruno  
PARDIES-PIETAT CASSOU Michel  
SAINT-ABIT CAZET Michel 
SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 

 
 

Etaient absents ou excusés : MALLECOT André, RODRIGUEZ Pierre, MOURA Patrick, PANIAGUA Thomas, 
SALVAYRE Nathalie, ASSE Christine, VIRTO Stéphane, LEDIN Claudie, VILLACAMPA Martine. 
 

Avaient donné pouvoir : RODRIGUEZ Pierre (à MAUHOURAT Jacques) ; MOURA Patrick (à CASSOU Michel), 
VIRTO Stéphane (à HUROU Nicole), LEDIN Claudie (à PETCHOT-BACQUE Christian). 
  
Était représenté : néant 
 

Secrétaire de séance : Michel CASSOU 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

(Séance du 24 février 2020) 
 

Date de convocation : le 18 février 2020 
Nombre de délégués en exercice :  47 
Nombre de délégués présents :  38 
Nombre de délégués votants :  42  

Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
24 février 2020 à 18 heures, au siège de la Communauté de 
communes du Pays de Nay à Bénéjacq, sous la présidence de                    
M. Christian PETCHOT-BACQUÉ, Président.
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Délibération n° 2020-2-03 

 

Conseil communautaire du 24 Février 2020 

 

Objet : Projet de Cinéma : demande de financement auprès du Centre National du Cinéma  
 

(Rapporteur : M. DUFAU) 
 

Le projet de centre culturel, qui comprendra une médiathèque tête de réseau et un cinéma de deux salles, 
est entré dans sa phase de réalisation. 
 

La présentation du projet auprès des partenaires financeurs (Etat/Drac Nouvelle-Aquitaine, Région Nouvelle-
Aquitaine, Département des Pyrénées-Atlantiques, Centre national du cinéma) a été effectuée. 
 

Une rencontre de présentation générale du projet de cinéma au Centre national du Cinéma (CNC) s’est ainsi 

tenue à Paris le 6 septembre 2018. 
 

Le projet de cinéma de la CCPN est éligible à l’aide sélective à la création de salles du Centre National du 

Cinéma (CNC), qui entre dans le soutien national à la petite et moyenne exploitation avec pour objectif de 
favoriser l'émergence et la consolidation d'un tissu diversifié d'entreprises proposant une offre 
cinématographique diversifiée et de qualité. Il s’agit d’une aide à l’investissement. 
 

Le bouclage du plan de financement du centre culturel exige, s’agissant du projet de cinéma et des aides du 

CNC, que le mode d’exploitation de l’équipement soit arrêté. C’est pour cette raison qu’une procédure de 

gestion en DSP a été lancée et menée à bien plus de trois ans avant l’ouverture de l’équipement. 
 

Les critères d’évaluation des projets et d’attribution des aides par le CNC sont : 
- l’intérêt cinématographique du projet, 
- l’intérêt du projet en termes de diversité de l’offre cinématographique offerte aux spectateurs, 
- l’utilité sociale du projet et de son rôle dans la desserte du territoire, 
- la qualité de l'aménagement, notamment la qualité de projection, la qualité de l'accueil, le confort 

des spectateurs et l'insertion du projet dans son environnement, 
- le rapport entre le montant des investissements et les enjeux du projet, 
- les conditions de l'équilibre financier du projet, 
- la qualité de l'animation et des orientations culturelles du projet, 
- l’existence d’une participation des collectivités territoriales au projet. 

 

Le niveau d'intervention n'est pas un pourcentage du montant des travaux mais est apprécié au cas par cas en 
fonction des critères énumérés ci-dessus. 
 

Il est donc proposé de déposer une demande d’aide auprès du CNC comprenant : 
- le descriptif du projet sur la base de l’APD 
- l’étude de faisabilité réalisée par la CCPN en 2011 et actualisée en 2016 (Cabinet Hexacom) 
- le descriptif du mode d’exploitation (contrat de DSP) 
- l’insertion urbaine du projet 
- le projet d’animation cinématographique 

 

Après avis favorable du Bureau du 3 février 2020,  
Après avis favorable de la Commission Culture-Jeunesse-Sports du 6 février 2020,  
 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire 
 

DECIDE  de solliciter l’aide financière du CNC pour la réalisation du projet de Cinéma ; 
 

AUTORISE  le Président à entreprendre toutes les démarches en ce sens.  
 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

Ainsi fait, 
Les jour, mois et an que dessus 

Pour copie conforme 
 

Le Président, 
 

 
Christian PETCHOT-BACQUÉ 
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  AR_2020_01 

  

ARRETE METTANT EN PLACE UN PLAN DE CONTINUITE DE L’ACTIVITE 

DANS LE CADRE DE L’EPIDEMIE DE CORONAVIRUS 

Le Président,  

Vu  le décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour 

faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence ;  
 

Vu  l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à la lutte contre la propagation 

du virus COVID-19 ;  
 

Vu  les arrêtés complétant l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à la lutte 

contre la propagation du virus COVID-19 ;  
 

Considérant  que le moyen le plus efficace pour lutter contre la diffusion du Covid-19 est 

d’appliquer strictement les mesures de « distanciation sociale » fixées et rappelées 

par le Gouvernement ; 
 

Considérant  que, dans cette situation d’urgence et de confinement sanitaires, il est indispensable 

de fixer les modalités de travail de l’ensemble des services communautaires et de 

placer les agents communautaires dans une position statutaire régulière ;  

 

ARRETE  

 

Article 1 :  Afin de garantir la parfaite application des mesures sanitaires face à l’épidémie de 

coronavirus, tous les bâtiments et équipements des services la communauté de 

communes du Pays de Nay sont fermés au public à compter du 18 mars 2020 et 

jusqu’à nouvel ordre. 
 

Article 2 :  Font exception à l’article 1er les crèches mobilisées pour l’accueil des enfants des 

personnels indispensables à la gestion de la crise sanitaire.  

 

Article 3 :  Les missions essentielles et services de première nécessité sont maintenus. 

 

Article 4 :  Un plan de continuité d’activité est déclenché. Ce plan détermine les agents devant 

être impérativement, soit présents physiquement, soit en télétravail actif. 
 

Article 5 :  Les agents assurant la continuité de l’activité en présentiel doivent respecter les 

gestes barrières et les règles de distanciation au travail de façon impérative. Les 

actions de prévention pour les agents maintenus en activité sont détaillées dans le 

plan de continuité d’activité. 
 

Article 6 :  Le présent arrêté peut être déféré devant le Tribunal administratif de PAU dans un 

délai de deux mois à compter de sa publication. Il peut également faire l’objet d’un 

recours gracieux dans les mêmes conditions de délai. 
 
 

Fait à Bénéjacq, le 03/04/2020 
 

Christian PETCHOT-BACQUE 
Président de la Communauté de communes 

du Pays de Nay 

 

du Payayayayayayayayayayays dedede Nay



R A A  –  2 0 2 0 / 1  

 

 

DÉCISIONS 
 

 

Date N° Objet 

13/02/2020 D-2020-01 
Signature d'un marché avec l'entreprise RUBICREACTION pour la réalisation des 
brochures touristiques 2020 de l'office de tourisme communautaire lot 1, 
actualisation/mise en page, pour un montant de 8 343 € HT (10 011,66 € TTC) 

13/02/2020 D-2020-02 

Signature d'un marché avec l'Imprimerie GRANGÉ pour la réalisation des 
brochures touristiques 2020 de l'office de tourisme communautaire lot 2, 
impression/conditionnement, pour un montant de 8 343 € HT  (10 011,66 € 
TTC) 

21/02/2020 D-2020-03 
Etude de faisabilité technique et économique pour la réalisation d'un réseau de 
chaleur bois/énergie solaire thermique 

15/01/2020 D-2020-04 
Attribution d’un marché à l’entreprise TOUSSAC, pour la fourniture de sacs 
poubelles pour ordures ménagères, pour un coût de 11 383 € HT. 

10/02/2020 D-2020-05 
Signature contrat d'abonnement 2019 à RESAMINUTE,  
Solution de Gestion et Réservation pour la piscine Nayéo : 948,00 € HT (1 137 € 
TTC) 

10/02/2020 D-2020-06 
Signature contrat d'abonnement 2020 à RESAMINUTE,  
Solution de Gestion et Réservation pour la piscine Nayéo : 948,00 € HT (1 137 € 
TTC) 

11/02/2020 D-2020-07 Signature contrat d'abonnement 2020 à SUD-OUEST : 357 €  

13/02/2020 D-2020-08 
Signature d'une convention de servitude avec ENEDIS concernant l'implantation 
d'une ligne électrique souterraine sur la parcelle cadastrée AB numéros 38 et 54 
à Coarraze 

14/02/2020 D-2020-09 
Signature d'une convention d'accès à la piscine Nayéo avec l'association La 
TRIBU 64 

14/02/2020 D-2020-10 
Signature renouvellement contrat de reprise des déchets d'emballages 
ménagers avec le FEDEREC 

17/02/2020 D-2020-11 
Signature convention de mise à disposition à titre gracieux avec THD64, pour 
l'installation d'équipements techniques de réseaux de télécommunications sur 
un terrain appartenant à la CCPN situé chemin Vigneau à Assat,  

18/02/2020 D-2020-12 
Signature contrat d'entretien des toitures-terrasse de la crèche Libellules avec 
la Société Paloise d'Etanchéité pour un montant annuel de 861,85 € HT 
(1034,22 € TTC) 

18/02/2020 D-2020-09 
Signature d'une convention d'accès à la piscine Nayéo avec l'association le 
Centre de Sauvetage et de Secourisme du Béarn 

26/03/2020 D-2020-10 
Attribution du marché de prestation de diagnostic amiante avant travaux de 
restauration du Calvaire de Bétharram à l'entreprise 2CS 

06/05/2020 D-2020-11 
Emprunts : 3 300 000 € budget annexe Assainissement et 1 582 500 € budget 
annexe Eau 

06/05/2020 D-2020-12 Fourniture de mobiliers pour l’Office de tourisme 

19/05/2020 DP-2020-13 Entretien 2020 du PLR du Pays de Nay 

15/04/2020 DP_2020_14 
Adhésion à un groupement de commandes coordonné par le Département 64 
pour l'achat de masques chirurgicaux et FFP2 pour faire face à l'épidémie de 
Covid-19 
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15/04/2020 DP_2020_15 
Création d'un groupement de commandes coordonné par la CCPN pour l'achat 
de masques chirurgicaux pour faire face à l'épidémie de Covid-19 

15/04/2020 
DP_2020_16

C 
Adhésion à un groupement de commandes coordonné par l'ADM64 pour l'achat 
de masques chirurgicaux pour faire face à l'épidémie de Covid-19 

20/04/2020 DP_2020_17 
Attribution d'un marché public d'achat de masques chirurgicaux pour faire face 
à l'épidémie de covid-19 dans le cadre du groupement de commandes avec les 
communes membres - NEYRAT  

20/04/2020 DP_2020_18 
Achat de masques chirurgicaux pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le 
cadre d'un groupement de commandes coordonnés par l'ADM64  

20/04/2020 DP_2020_19 
Création d'un groupement de commandes coordonné par la CCPN pour l'achat 
de masques grand public pour faire face à l'épidémie de Covid-19 

20/04/2020 DP_2020_20 
Adhésion à un groupement de commandes coordonné par la Communauté 
d'Agglomération Pau Pyrénées pour l'achat de masques grand public pour faire 
face à l'épidémie de Covid-19 

20/04/2020 DP_2020_21 
Attribution d'un marché public d'achat de masques grand public pour faire face 
à l'épidémie de covid-19 dans le cadre du groupement de commandes avec les 
communes membres - SPORTR  

07/05/2020 DP_2020_22 
Création d'un groupement de commandes coordonné par la CCPN pour l'achat 
de stations désinfectantes pour faire face à l'épidémie de Covid-19 

07/05/2020 DP_2020_23 
Attribution d'un marché public d'achat de stations désinfectantes pour faire 
face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre du groupement de commandes avec 
les communes membres - LARCEBEAU  

14/05/2020 DP_2020_24 
Achat de masques chirurgicaux supplémentaire pour faire face à l'épidémie de 
covid-19 dans le cadre d'un groupement de commandes coordonnés par 
l'ADM64  

26/05/2020 DP_2020_25 
Attribution marché pour l'achat de documents imprimés non scolaires pour le 
réseau des bibliothèques du Pays de Nay 

01/06/2020 DP_2020_26 
Modification tableau des effectifs - Emploi permanent Technicien 
Assainissement Pluvial et Gestion des milieux aquatiques 

12/06/2020 DP_2020_27 Avis sur la modification du PLU de BEUSTE 

12/06/2020 DP_2020_28 Avis sur la modification du PLU de BOEIL-BEZING 

12/06/2020 DP_2020_29 
Attribution de mission d’élaboration des cahiers de recommandations sur les 
toitures et les façades à Atelier Architecture et Paysage  

12/06/2020 DP_2020_30 
Modification tableau des effectifs - Emploi permanent Chargé d’opération 
exploitation et travaux eau potable 

12/06/2020 DP_2020_31 Accroissement saisonnier d'activité - service Jeunesse - été 2020  

12/06/2020 DP_2020_32 Accroissement temporaire d'activité - service Eau potable 

12/06/2020 DP_2020_33 Accroissement temporaire d'activité - service Nayéo 

12/06/2020 DP_2020_34 Accroissement temporaire d'activité - service Moyens Généraux 
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12/06/2020 DP_2020_35 Accroissement temporaire d'activité - service Urbanisme / ADS 

12/06/2020 DP_2020_36 Accroissement temporaire d'activité - LAEP 

12/06/2020 DP_2020_37 DM N° 1 -BP principal 310 - 2020 

12/06/2020 DP_2020_38 DM N° 1 -BP Office de tourisme 311 - 2020  

12/06/2020 DP_2020_39 DM N° 1 Budget Piscine Nayéo 315 de 2020 

15/06/2020 DP_2020_40 PAE Monplaisir Est Bénéjacq - fixation prix de vente 

15/06/2020 DP_2020_41 Actualisation du montant de la subvention annuelle accordée à la mission locale 

15/06/2020 DP_2020_42 
Convention APGL - utilisation du logiciel commun d’instruction et intégration de 
données informatiques relatives à l’historique des autorisations d’urbanisme  

18/06/2020 DP_2020_43 Assainissement – Extension STEP ASSON Programme 2020/2021 

18/06/2020 DP_2020_44 
Eau potable – Réhabilitation des réservoirs Coarraze Bas service et Nay- 
Programme 2020/2021 

18/06/2020 DP_2020_45 
Eau potable – Renouvellement des canalisations d'eau potable contenant du 
CVM - programme 2020/2021  

26/06/2020 DP_2020_46 
Avances de trésorerie entre le budget principal 310 et les Budgets annexes 
Assainissement 512 et Eau potable 513 

26/06/2020 DP_2020_47 
Eau potable – Renouvellement des canalisations d'eau potable contenant du 
CVM - programme 2020/2023 

26/06/2020 DP_2020_48 Dispositif d'aide BAFA-BAFD 2020 

 

 



 

DÉCISION 

Le Président de la Communauté de Communes du Pays de Nay, 

Vu la délibération du 24 septembre 2018 portant délégation au Président pour prendre toute 

décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et des 

accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants et modifications en cours 

d’exécution, lorsque les crédits sont inscrits au budget, étant précisé que les signatures requises 

pourront être manuscrites ou électroniques, 

Vu la consultation en date du 20 février 2020 pour une prestation de diagnostic amiante avant 

travaux de restauration du Calvaire de Bétharram pour les chapelles 7 à 15. 

Vu les offres remises par les entreprises suivantes : 
- 2CS - 24 rue Maubec - 64230 LESCAR   
- SESO - 62 rue Monpensier - 64 000 Pau 

- DEKRA - 5 rue Satao - 64 230 Lescar 

 

DÉCIDE : 

Article 1er :  De signer avec l’entreprise 2CS - 24 rue Maubec - 64230 LESCAR. L’option choisie est 

une prestation avec matériel et technicien inclus pour un montant de : 

- 720,00 € HT pour le repérage amiante avant réalisation de travaux 

- 35,00 € HT par prélèvement incluant l’analyse par microscope électronique à 

transmission (MET) matériaux (devis sur la base de 30 prélèvements). 

 

Article 2 :  Ampliation de la présente décision sera transmise à M. le Trésorier de Nay. 

 

Fait à Bénéjacq le 26.03.2020 

Le Président, 

 
 

Christian PETCHOT-BACQUÉ 



       D - 2020 - 11 

DÉCISION 

 

Le Président de la Communauté de Communes du Pays de Nay, 

Vu la délibération n°2018-7-23 en date du 24 septembre 2018 portant délégation au Président pour 
procéder à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le 
budget et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, et passer à cet effet les actes 
nécessaires, 

Considérant que les budgets 2020 ont été votées le 10 février 2020, 

Vu la consultation lancée le 14 avril 2020 en vue du financement par emprunt des investissements 
pour le budget annexe 512 Assainissement et pour le budget annexe 513 Eau, 
 

Vu les offres des entreprises suivantes :  
- La Banque postale, 
- La Caisse d’épargne,  
- Le Crédit mutuel, 
- Le Crédit agricole. 

 
DÉCIDE : 

 
Article 1er :   
 
De signer avec la Caisse d’épargne qui a présenté les propositions économiquement les plus 
avantageuses suivantes :  
 
Pour l’emprunt pour le budget annexe 512 Assainissement :  
 

- Montant de l’emprunt 3 300 000,00 €  

- Durée : 18 ans 

- Échéances semestrielles 

- Amortissement constant 

- Taux fixe : 0,85 % 

- Montant de la première échéance : 105 691,67 euros 

- Montant total des intérêts : 259 462,50 euros 

- Commission d’engagement : 2 150,00 euros 

- TEG : 0,860 % l’an 

 
 
 
 



 
 
 
 
Pour l’emprunt pour le budget annexe 513 Eau :  
 

- Montant de l’emprunt 1 582 500,00 €  

- Durée : 15 ans 

- Échéances semestrielles 

- Amortissement constant 

- Taux fixe : 0,79 % 

- Montant de la première échéance : 59 000,98 euros 

- Montant total des intérêts : 96 888,56 euros 

- Commission d’engagement : 1 300,00 euros 

- TEG : 0,803 % l’an 

 
 
Article 2 : Ampliation de la présente décision qui sera transmise à M. le Trésorier de Nay. 

 

Fait à Bénéjacq le 06 mai 2020 

Le Président, 

 

Christian PETCHOT-BACQUÉ 



       D_2020_12 
 
 

 
DECISION 

 
 
 
 
Le Président de la Communauté de Communes du Pays de Nay, 
 
Vu la délibération du 24 septembre 2018 portant délégation de compétences au Président, 
 
Vu la consultation lancée le, en vue d’une demande de fourniture de mobiliers pour l’Office 
de tourisme communautaire du Pays de Nay, auprès de ID Office, Manutan Collectivités, 
Fiducial, Modern Buro et Espaces et Volumes, 
 
Vu les offres remises, au 20 février 2020, par ID Office et Espaces et Volumes, Manutan 
Collectivités, Fiducial et Modern Buro n’ayant pas répondu, 
 
Après analyse et classement des offres, pour la fourniture de mobiliers pour l’Office de 
tourisme Communautaire du Pays de Nay : 

 
DECIDE : 

 
- Article 1er :  De retenir l’offre de  ID Offices 12 rue Gambetta 64000 PAU 

 
- Article 2 :  Le prix de l’offre s’établit à 7 028,00 €HT, soit 8 433,60 € TTC (offre de 

base). 
 
- Article 3 :  La prestation débutera à compter de la notification du marché et sera 

réalisée selon l’échéancier mentionné dans le cahier des charges. 
 
 
       Fait à Bénéjacq, le 06/05/2020 
 
       Le Président, 

 
       Christian PETCHOT-BACQUE 



 
DECISION DU PRESIDENT  

N° DP_2020_13 
DESIGNATION DE L’ENTREPRISE RETENUE POUR L’ENTRETIEN 2020  

DU PLAN LOCAL DE RANDONNEES DU PAYS DE NAY 

 

Le Président de la Communauté de Communes du Pays de Nay, 

Vu la délibération du 24 septembre 2018 portant délégation au Président pour prendre toute 
décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et des 
accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants et modifications en cours 
d’exécution, lorsque les crédits sont inscrits au budget, étant précisé que les signatures requises 
pourront être manuscrites ou électroniques, 

Vu la consultation lancée le 21 avril 2020 pour l'entretien 2020 du Plan Local de Randonnées du Pays 
de Nay. 

Vu les offres remises par les entreprises consignées dans le registre des dépôts du 15.05.2020. 
 

DÉCIDE 

Article 1er :  De signer avec l’entreprise : 
PEPINIERE ENVIRONNEMENT – 285 rue de Bielle – 64121 SERRES CASTET 
@ :   pepiniere-environnement@wanadoo.fr    Tél. : 0559339235 
SIRET 411829559 00045 
 
Le coût de la prestation s’élève à 10 444,00 € HT pour la tranche ferme.  
 
Article 2 :  Ampliation de la présente décision sera transmise à M. le Trésorier de Nay. 

 

 
Fait à Bénéjacq, le 19 mai 2020 

 

Christian PETCHOT-BACQUE 
Président de la Communauté de communes 

du Pays de Nay 



 

DECISION DU PRESIDENT  
N° DP_2020_14 

RELATIVE A L’ADHÉSION À UN GROUPEMENT DE COMMANDES 
 COORDONNÉ PAR LE DÉPARTEMENT 64 

POUR L’ACHAT DE MASQUES CHIRURGICAUX ET FFP2 
POUR FAIRE FACE A L’ÉPIDEMIE DE COVID-19 

 
Le Président de la Communauté de Communes du Pays de Nay, 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5211-10 ;  
 

Vu le code de la commande publique, 
 

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de Covid-19 ;  
 

Vu l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du fonctionnement 
des institutions locales qui prévoit que le Président exerce, par délégation, l'ensemble des 
attributions de l'organe délibérant, à l'exception de celles mentionnées du 7° au 13° alinéa de 
l'article L. 5211-10 du code général des collectivités territoriales ;  
 

Vu l’ordonnance n°2020-319 du 25 mars 2020 portant diverses mesures d’adaptation des règles 
de passation, de procédure ou d’exécution des contrats soumis au code de la commande 
publique et des contrats publics qui n’en relèvent pas pendant la crise sanitaire née de 
l’épidémie de covid-19 ; 
 

Vu le groupement de commandes envisagé entre le Département des Pyrénées-Atlantiques et 
les communautés d’agglomération ou de communes du Département en vue de procéder à un 
achat mutualisé de masques chirurgicaux et de masques FFP2 pour faire face à l’épidémie de 
Covid-19 ; 
 
 

Considérant l’urgence qui s’attache à répondre aux besoins de la CCPN de se procurer des 
masques chirurgicaux et FFP2 pour la protection des agents intercommunaux contre le 
coronavirus ;  
 

Considérant la difficulté de se procurer des masques et la nécessité de coordonner leur 
acquisition occasionnant le groupement de commandes constitué ;  
 

 

DECIDE 
 
Article 1er : d’adhérer un groupement de commandes avec le Département des Pyrénées 
Atlantiques, le Département des Pyrénées Atlantiques, la Communauté d’Agglomération Pau 
Béarn Pyrénées, la Communauté d’Agglomération du Pays Basque, la Communauté de 
communes de la Vallée d’Ossau, la Communauté de communes du Nord Est Béarn, la 
Communauté de communes Adour Madiran, la Communauté de communes de Lacq-Orthez, la 
Communauté de communes du Haut Béarn, la Communauté de communes du Béarn des Gaves 
et la Communauté de communes des Luys en Béarn, en vue de procéder à un achat mutualisé de 
masques chirurgicaux et de masques FFP2 pour faire face à l’épidémie de Covid-19 ; 
 
Article 2 : d’approuver les termes de la convention de groupement correspondante et la 
désignation du Département des Pyrénées-Atlantiques en qualité de coordonnateur du 
groupement ;  
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Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un  recours 
contentieux devant le Tribunal administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site 
www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

Article 3 : de passer commande, par l’intermédiaire du Département des Pyrénées-Atlantiques, 
pour la fourniture de 1100 masques chirurgicaux et 100 masques FFP2. 
 
Article 4 : La présente décision sera publiée sur le site Internet de la Communauté de Communes 
du Pays de Nay et communication en sera donnée aux conseillers communautaires. Il en sera 
également rendu compte à la prochaine séance du Conseil communautaire. 
 
Article 5 : Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de PAU, 
ou via l’application « Télérecours Citoyens » sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux 
mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de sa publication, ou le cas échéant, 
de sa notification. Dans ce même délai, il peut être déposé un recours gracieux auprès du 
Président, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux. Ce recours n’est pas 
suspensif à l’exécution du présent acte. 
 
 
 

Fait à Bénéjacq, le 15 avril 2020 
 

Christian PETCHOT-BACQUÉ 
Président de la Communauté de communes 

du Pays de Nay 

 

06/07/20



 

DECISION DU PRESIDENT  
N° DP_2020_15 

RELATIVE A LA CRÉATION D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES 
 COORDONNÉ PAR LA CCPN 

POUR L’ACHAT DE MASQUES CHIRURGICAUX 
POUR FAIRE FACE A L’ÉPIDEMIE DE COVID-19 

 
Le Président de la Communauté de Communes du Pays de Nay, 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5211-10 ;  
 

Vu le code de la commande publique, 
 

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de Covid-19 ;  
 

Vu l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du fonctionnement 
des institutions locales qui prévoit que le Président exerce, par délégation, l'ensemble des 
attributions de l'organe délibérant, à l'exception de celles mentionnées du 7° au 13° alinéa de 
l'article L. 5211-10 du code général des collectivités territoriales ;  
 

Vu l’ordonnance n°2020-319 du 25 mars 2020 portant diverses mesures d’adaptation des règles 
de passation, de procédure ou d’exécution des contrats soumis au code de la commande 
publique et des contrats publics qui n’en relèvent pas pendant la crise sanitaire née de 
l’épidémie de covid-19 ; 
 

Vu le groupement de commandes envisagé entre la CCPN et ses communes membres en vue de 
procéder à un achat mutualisé de masques chirurgicaux à destination du personnel pour faire 
face à l’épidémie de Covid-19 ; 
 
 

Considérant l’urgence qui s’attache à répondre aux besoins de la CCPN et de ses communes 
membres de se procurer des masques chirurgicaux pour la protection des agents des services 
communaux et intercommunaux contre le coronavirus ;  
 

Considérant la difficulté de se procurer des masques et la nécessité de coordonner leur 
acquisition occasionnant le groupement de commandes constitué ;  
 

 

DECIDE 
 
Article 1er : de conclure avec les communes membres de la CCPN, un groupement de 
commandes en vue de procéder à un achat mutualisé de masques chirurgicaux pour la 
protection des agents des services communaux et intercommunaux afin de faire face à 
l’épidémie de Covid-19 ; 
 
Article 2 : d’approuver les termes de la convention de groupement correspondante et la 
désignation de la Communauté de Communes du Pays de Nay en qualité de coordonnateur du 
groupement ;  
 
Article 3 : La présente décision sera publiée sur le site Internet de la Communauté de Communes 
du Pays de Nay et communication en sera donnée aux conseillers communautaires. Il en sera 
également rendu compte à la prochaine séance du Conseil communautaire. 
 
Article 4 : Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de PAU, 
ou via l’application « Télérecours Citoyens » sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux 
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Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site 
www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de sa publication, ou le cas échéant, 
de sa notification. Dans ce même délai, il peut être déposé un recours gracieux auprès du 
Président, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux. Ce recours n’est pas 
suspensif à l’exécution du présent acte. 
 
 

Fait à Bénéjacq, le 15 avril 2020 
 

Christian PETCHOT-BACQUÉ 
Président de la Communauté de communes 

du Pays de Nay 

 

07/07/2020



 

DECISION DU PRESIDENT  
N° DP_2020_16 

RELATIVE A L’ADHÉSION AU GROUPEMENT DE COMMANDES 
 COORDONNÉ PAR L’ADM64 

POUR L’ACHAT DE MASQUES CHIRURGICAUX 
POUR FAIRE FACE A L’ÉPIDÉMIE DE COVID-19 

 
Le Président de la Communauté de Communes du Pays de Nay, 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5211-10 ;  
 

Vu le code de la commande publique, 
 

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de Covid-19 ;  
 

Vu l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du fonctionnement 
des institutions locales qui prévoit que le Président exerce, par délégation, l'ensemble des 
attributions de l'organe délibérant, à l'exception de celles mentionnées du 7° au 13° alinéa de 
l'article L. 5211-10 du code général des collectivités territoriales ;  
 

Vu l’ordonnance n°2020-319 du 25 mars 2020 portant diverses mesures d’adaptation des règles 
de passation, de procédure ou d’exécution des contrats soumis au code de la commande 
publique et des contrats publics qui n’en relèvent pas pendant la crise sanitaire née de 
l’épidémie de covid-19 ; 
 

Vu le groupement de commandes envisagé entre l’Association des Maires et Présidents de 
communautés des Pyrénées-Atlantiques et les collectivités territoriales du département en vue de 
procéder à un achat mutualisé de masques chirurgicaux pour faire face à l’épidémie de Covid-19 ; 
 
 

Considérant l’urgence qui s’attache à répondre aux besoins de la CCPN de se procurer des 
masques chirurgicaux pour la protection des agents communaux et l’Association des Maires 
intercommunaux contre le coronavirus ;  
 

Considérant la difficulté de se procurer des masques et la nécessité de coordonner leur 
acquisition occasionnant le groupement de commandes constitué ;  
 

 

DECIDE 
 
Article 1er : de conclure avec le l’Association des Maires et Présidents de communautés des 
Pyrénées-Atlantiques un groupement de commandes en vue de procéder à un achat mutualisé 
de masques chirurgicaux à destination du personnel communal et intercommunal pour faire face 
à l’épidémie de Covid-19 ; 
 
Article 2 : d’approuver les termes de la convention de groupement correspondante et la 
désignation de l’Association des Maires et Président de communautés des Pyrénées-Atlantiques 
en qualité de coordonnateur du groupement ;  
 
Article 3 : de passer commande, par l’intermédiaire de la Communauté d’Agglomération Pau-
Pyrénées, pour la fourniture de 10 000 masques chirurgicaux pour un montant total indicatif 
maximal de 8 000,00 € TTC. 
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Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site 
www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

Article 4 : La présente décision sera publiée sur le site Internet de la Communauté de Communes 
du Pays de Nay et communication en sera donnée aux conseillers communautaires. Il en sera 
également rendu compte à la prochaine séance du Conseil communautaire. 
 
Article 5 : Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de PAU, 
ou via l’application « Télérecours Citoyens » sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux 
mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de sa publication, ou le cas échéant, 
de sa notification. Dans ce même délai, il peut être déposé un recours gracieux auprès du 
Président, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux. Ce recours n’est pas 
suspensif à l’exécution du présent acte. 
 
 

Fait à Bénéjacq, le 15 avril 2020 
 

Christian PETCHOT-BACQUE 
Président de la Communauté de communes 

du Pays de Nay 
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DECISION DU PRESIDENT  
N° DP_2020_17 

RELATIVE A L’ATTRIBUTION D’UN MARCHE PUBLIC  
D’ACHAT DE MASQUES CHIRURGICAUX  

POUR FAIRE FACE A L’EPIDEMIE DE COVID-19 
DANS LE CADRE D’UN GROUPEMENT DE COMMANDE AVEC LES COMMUNES MEMBRES 

 
Le Président de la Communauté de Communes du Pays de Nay, 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5211-10 ;  
 

Vu le code de la commande publique, 
 

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de Covid-19 ;  
 

Vu l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du fonctionnement 
des institutions locales qui prévoit que le Président exerce, par délégation, l'ensemble des 
attributions de l'organe délibérant, à l'exception de celles mentionnées du 7° au 13° alinéa de 
l'article L. 5211-10 du code général des collectivités territoriales ;  
 

Vu l’ordonnance n°2020-319 du 25 mars 2020 portant diverses mesures d’adaptation des règles 
de passation, de procédure ou d’exécution des contrats soumis au code de la commande 
publique et des contrats publics qui n’en relèvent pas pendant la crise sanitaire née de 
l’épidémie de covid-19 ; 
 

Considérant les besoins respectifs de la CCPN et de ses communes membres de se procurer des 
masques chirurgicaux pour les agents communaux ou intercommunaux pour se protéger et 
protéger les autres contre le coronavirus ;  
 

Considérant la difficulté de se procurer des masques et la nécessité de coordonner leur 
acquisition et leur distribution à la population occasionnant le groupement de commandes 
constitué permettant de créer un volume suffisant pour satisfaire la commande auprès des 
fournisseurs à un prix acceptable ;  
 

Considérant l’urgence de lancer un marché public sans publicité ni mise en concurrence 
conformément aux dispositions de l’article L. 2122-1 du Code de la commande publique et de 
l’article 1er de l’ordonnance du 25 mars 2020 relative aux marchés publics pendant l'état 
d'urgence (covid-19) en vue de procéder à l’achat de masques à usage non sanitaire réutilisables 
pour la CCPN et ses communes membres,  
 

DECIDE 
 
Article 1er : d’attribuer le marché public de fourniture de 7 500 masques chirurgicaux à la société 
NEYRAT AUTUN FRANCE SAS, sise 19, rue de l’Arquebuse 71400 AUTUN, pour un montant total 
de 3 600,00 € HT soit 4 338,00 € TTC. 
 
Article 2 : La présente décision sera publiée sur le site Internet de la Communauté de Communes 
du Pays de Nay et communication en sera donnée aux conseillers communautaires. Il en sera 
également rendu compte à la prochaine séance du Conseil communautaire. 
 
Article 3 : Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de PAU, 
ou via l’application « Télérecours Citoyens » sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux 
mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de sa publication, ou le cas échéant, 
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Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site 
www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

de sa notification. Dans ce même délai, il peut être déposé un recours gracieux auprès du 
Président, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux. Ce recours n’est pas 
suspensif à l’exécution du présent acte. 
 

 

Fait à Bénéjacq, le 20 avril 2020 
 

Christian PETCHOT-BACQUE 
Président de la Communauté de communes 

du Pays de Nay 
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DECISION DU PRESIDENT  
N° DP_2020_18 

RELATIVE A L’ACHAT DE MASQUES CHIRURGICAUX  
POUR FAIRE FACE A L’EPIDÉMIE DE COVID-19 

DANS LE CADRE D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES COORDONNÉ PAR l’ADM64 

 
Le Président de la Communauté de Communes du Pays de Nay, 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5211-10 ;  
 

Vu le code de la commande publique, 
 

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de Covid-19 ;  
 

Vu l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du fonctionnement 
des institutions locales qui prévoit que le Président exerce, par délégation, l'ensemble des 
attributions de l'organe délibérant, à l'exception de celles mentionnées du 7° au 13° alinéa de 
l'article L. 5211-10 du code général des collectivités territoriales ;  
 

Vu l’ordonnance n°2020-319 du 25 mars 2020 portant diverses mesures d’adaptation des règles 
de passation, de procédure ou d’exécution des contrats soumis au code de la commande 
publique et des contrats publics qui n’en relèvent pas pendant la crise sanitaire née de 
l’épidémie de covid-19 ; 
 

Vu la décision du Président N° DP_2020_15 relative à l’adhésion au groupement de commandes 
coordonné par l’Association des Maires et Présidents de communautés des Pyrénées-Atlantiques 
pour l’achat de masques chirurgicaux pour faire face à l’épidémie de vovid-19 ; 
 

Considérant les besoins supplémentaires en masques chirurgicaux recensés pour la protection 
des agents communaux ou intercommunaux ;  
 

 

DECIDE 
 
Article 1er : de passer commande, par l’intermédiaire l’Association des Maires et Présidents de 
communautés des Pyrénées-Atlantiques, une commande supplémentaire de 4 715 masques 
chirurgicaux pour un montant total indicatif maximal de 3 772 € TTC. 
 
Article 2 : La présente décision sera publiée sur le site Internet de la Communauté de Communes 
du Pays de Nay et communication en sera donnée aux conseillers communautaires. Il en sera 
également rendu compte à la prochaine séance du Conseil communautaire. 
 
Article 3 : Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de PAU, 
ou via l’application « Télérecours Citoyens » sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux 
mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de sa publication, ou le cas échéant, 
de sa notification. Dans ce même délai, il peut être déposé un recours gracieux auprès du 
Président, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux. Ce recours n’est pas 
suspensif à l’exécution du présent acte. 

 

Fait à Bénéjacq, le 20 avril 2020 
 

Christian PETCHOT-BACQUE 
Président de la Communauté de communes 

du Pays de Nay 
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DECISION DU PRESIDENT  
N° DP_2020_19 

RELATIVE A LA CRÉATION D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES 
 COORDONNÉ PAR LA CCPN 

POUR L’ACHAT DE MASQUES GRAND PUBLIC  
POUR FAIRE FACE A L’ÉPIDÉMIE DE COVID-19 

 
Le Président de la Communauté de Communes du Pays de Nay, 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5211-10 ;  
 

Vu le code de la commande publique, 
 

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de Covid-19 ;  
 

Vu l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du fonctionnement 
des institutions locales qui prévoit que le Président exerce, par délégation, l'ensemble des 
attributions de l'organe délibérant, à l'exception de celles mentionnées du 7° au 13° alinéa de 
l'article L. 5211-10 du code général des collectivités territoriales ;  
 

Vu l’ordonnance n°2020-319 du 25 mars 2020 portant diverses mesures d’adaptation des règles 
de passation, de procédure ou d’exécution des contrats soumis au code de la commande 
publique et des contrats publics qui n’en relèvent pas pendant la crise sanitaire née de 
l’épidémie de covid-19 ; 
 

Vu le groupement de commandes envisagé entre la CCPN et ses communes membres en vue de 
procéder à un achat mutualisé de masques à usage non sanitaire réutilisables à destination de la 
population pour faire face à l’épidémie de Covid-19 ; 
 
 

Considérant l’urgence qui s’attache à répondre aux besoins respectifs de la CCPN et de ses 
communes membres de se procurer des masques grand public pour protéger la population 
contre le coronavirus ;  
 

Considérant la difficulté de se procurer des masques et la nécessité de coordonner leur 
acquisition occasionnant le groupement de commandes constitué ;  
 

 

DECIDE 
 
Article 1er : de conclure avec les communes membres de la CCPN, un groupement de 
commandes en vue de procéder à un achat mutualisé de masques à usage non sanitaire 
réutilisables à destination de la population afin de faire face à l’épidémie de Covid-19 ; 
 
Article 2 : d’approuver les termes de la convention de groupement correspondante et la 
désignation de la Communauté de Communes du Pays de Nay en qualité de coordonnateur du 
groupement ;  
 
Article 3 : La présente décision sera publiée sur le site Internet de la Communauté de Communes 
du Pays de Nay et communication en sera donnée aux conseillers communautaires. Il en sera 
également rendu compte à la prochaine séance du Conseil communautaire. 
 
Article 4 : Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de PAU, 
ou via l’application « Télérecours Citoyens » sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux 
mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de sa publication, ou le cas échéant, 
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Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site 
www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

de sa notification. Dans ce même délai, il peut être déposé un recours gracieux auprès du 
Président, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux. Ce recours n’est pas 
suspensif à l’exécution du présent acte. 
 
 

Fait à Bénéjacq, le 20 avril 2020 
 

Christian PETCHOT-BACQUÉ 
Président de la Communauté de communes 

du Pays de Nay 
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DECISION DU PRESIDENT  
N° DP_2020_20 

RELATIVE A L’ADHÉSION AU GROUPEMENT DE COMMANDES 
 COORDONNÉ PAR LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION PAU PYRÉNÉES 

POUR L’ACHAT DE MASQUES À USAGE NON SANITAIRE REUTILISABLES 
POUR FAIRE FACE A L’ÉPIDÉMIE DE COVID-19 

 
Le Président de la Communauté de Communes du Pays de Nay, 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5211-10 ;  
 

Vu le code de la commande publique, 
 

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de Covid-19 ;  
 

Vu l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du fonctionnement 
des institutions locales qui prévoit que le Président exerce, par délégation, l'ensemble des 
attributions de l'organe délibérant, à l'exception de celles mentionnées du 7° au 13° alinéa de 
l'article L. 5211-10 du code général des collectivités territoriales ;  
 

Vu l’ordonnance n°2020-319 du 25 mars 2020 portant diverses mesures d’adaptation des règles 
de passation, de procédure ou d’exécution des contrats soumis au code de la commande 
publique et des contrats publics qui n’en relèvent pas pendant la crise sanitaire née de 
l’épidémie de covid-19 ; 
 

Vu le groupement de commandes envisagé entre la Communauté d’Agglomération Pau Pyrénées 
et les communautés de communes du Béarn en vue de procéder à un achat mutualisé de masques 
à usage non sanitaire réutilisable pour faire face à l’épidémie de Covid-19 ; 
 
 

Considérant l’urgence qui s’attache à répondre aux besoins de la CCPN et de ses communes 
membres de se procurer des masques à usage non sanitaire réutilisables pour la protection de la 
population contre le coronavirus ;  
 

Considérant la difficulté de se procurer des masques et la nécessité de coordonner leur 
acquisition occasionnant le groupement de commandes constitué ;  
 

 

DECIDE 
 
Article 1er : de conclure avec la Communauté d’Agglomération Pau Pyrénées un groupement de 
commandes en vue de procéder à un achat mutualisé de masques à usage non sanitaire, 
réutilisables, à destination de la population afin de face à l’épidémie de Covid-19 ; 
 
Article 2 : d’approuver les termes de la convention de groupement correspondante et la 
désignation de Communauté d’Agglomération Pau Pyrénées en qualité de coordonnateur du 
groupement ;  
 
Article 3 : de passer commande, par l’intermédiaire de la Communauté d’Agglomération Pau-
Pyrénées, pour la fourniture de 5000 masques grand public pour un montant total indicatif 
maximal de 14 750,00 € HT soit 15 561,00 € TTC. 
 
Article 4 : La présente décision sera publiée sur le site Internet de la Communauté de Communes 
du Pays de Nay et communication en sera donnée aux conseillers communautaires. Il en sera 
également rendu compte à la prochaine séance du Conseil communautaire. 
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Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site 
www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

 
Article 4 : Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de PAU, 
ou via l’application « Télérecours Citoyens » sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux 
mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de sa publication, ou le cas échéant, 
de sa notification. Dans ce même délai, il peut être déposé un recours gracieux auprès du 
Président, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux. Ce recours n’est pas 
suspensif à l’exécution du présent acte. 
 
 

Fait à Bénéjacq, le 20 avril 2020 
 

Christian PETCHOT-BACQUE 
Président de la Communauté de communes 

du Pays de Nay 
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DECISION DU PRESIDENT  
N° DP_2020_21 

RELATIVE À L’ATTRIBUTION D’UN MARCHÉ PUBLIC  
D’ACHAT DE MASQUES À USAGE NON SANITAIRE RÉUTILISABLES  

POUR FAIRE FACE À L’ÉPIDÉMIE DE COVID-19 
DANS LE CADRE D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES AVEC LES COMMUNES MEMBRES 

 
Le Président de la Communauté de Communes du Pays de Nay, 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5211-10 ;  
 

Vu le code de la commande publique, 
 

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de Covid-19 ;  
 

Vu l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du fonctionnement 
des institutions locales qui prévoit que le Président exerce, par délégation, l'ensemble des 
attributions de l'organe délibérant, à l'exception de celles mentionnées du 7° au 13° alinéa de 
l'article L. 5211-10 du code général des collectivités territoriales ;  
 

Vu l’ordonnance n°2020-319 du 25 mars 2020 portant diverses mesures d’adaptation des règles 
de passation, de procédure ou d’exécution des contrats soumis au code de la commande 
publique et des contrats publics qui n’en relèvent pas pendant la crise sanitaire née de 
l’épidémie de covid-19 ; 
 

Considérant les besoins en masques de protection, grand public pour se protéger et protéger les 
autres contre le coronavirus ;  
 

Considérant les besoins respectifs de la CCPN et de ses communes membres de se procurer des 
masques pour les habitants, les associations, les agents des collectivités et les usagers des 
services publics qu’ils soient communaux ou intercommunaux ;  
 

Considérant la difficulté de se procurer des masques et la nécessité de coordonner leur 
acquisition et leur distribution à la population occasionnant le groupement de commandes 
constitué permettant de créer un volume suffisant pour satisfaire la commande auprès des 
fournisseurs à un prix acceptable ;  
 

Considérant l’urgence de lancer un marché public sans publicité ni mise en concurrence 
conformément aux dispositions de l’article L. 2122-1 du Code de la commande publique et de 
l’article 1er de l’ordonnance du 25 mars 2020 relative aux marchés publics pendant l'état 
d'urgence (covid-19) en vue de procéder à l’achat de masques à usage non sanitaire réutilisables 
pour la CCPN et ses communes membres,  
 

DECIDE 
 
Article 1er : d’attribuer le marché public de fourniture de 10 000 masques alternatifs, grand 
public, norme AFNOR, à la société SPORT’R, sise à 13 RUE Henri Giffard – ZA Gaston Phoebus – 
Berlanne 64160 MORLASS, pour un montant total de 33 000 € HT soit 34 815 € TTC. 
 
Article 2 : Le Président informera sans délai et par tout moyen les conseillers communautaires 
des décisions prises sur le fondement de l’article 1er de l’ordonnance du 1er avril 2020, dès leur 
entrée en vigueur. Il en rendra compte également à la prochaine réunion de l'organe délibérant. 
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Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site 
www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

Article 3 : Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de PAU, 
ou via l’application « Télérecours Citoyens » sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux 
mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de sa publication, ou le cas échéant, 
de sa notification. Dans ce même délai, il peut être déposé un recours gracieux auprès du 
Président, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux. Ce recours n’est pas 
suspensif à l’exécution du présent acte. 
 

 

Fait à Bénéjacq, le 20 avril 2020 
 

Christian PETCHOT-BACQUE 
Président de la Communauté de communes 

du Pays de Nay 
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DECISION DU PRESIDENT  
N° DP_2020_22 

RELATIVE À LA CRÉATION D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES 
 COORDONNÉ PAR LA CCPN 

POUR L’ACHAT DE STATIONS DESINFECTANTES 
POUR FAIRE FACE A L’ÉPIDÉMIE DE COVID-19 

 
Le Président de la Communauté de Communes du Pays de Nay, 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5211-10 ;  
 

Vu le code de la commande publique, 
 

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de Covid-19 ;  
 

Vu l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du fonctionnement 
des institutions locales qui prévoit que le Président exerce, par délégation, l'ensemble des 
attributions de l'organe délibérant, à l'exception de celles mentionnées du 7° au 13° alinéa de 
l'article L. 5211-10 du code général des collectivités territoriales ;  
 

Vu l’ordonnance n°2020-319 du 25 mars 2020 portant diverses mesures d’adaptation des règles 
de passation, de procédure ou d’exécution des contrats soumis au code de la commande 
publique et des contrats publics qui n’en relèvent pas pendant la crise sanitaire née de 
l’épidémie de covid-19 ; 
 

Vu le groupement de commandes envisagé entre la CCPN et ses communes membres en vue de 
procéder à un achat mutualisé de stations désinfectantes à destination des utilisateurs des 
équipements communaux et intercommunaux pour faire face à l’épidémie de Covid-19 ; 
 
 

Considérant l’urgence qui s’attache à répondre aux besoins respectifs de la CCPN et de ses 
communes membres de se procurer de stations désinfectantes pour protéger la population 
contre le coronavirus ;  
 

Considérant la nécessité de coordonner leur acquisition occasionnant le groupement de 
commandes constitué ;  
 

 

DECIDE 
 
Article 1er : de conclure avec les communes membres de la CCPN, un groupement de 
commandes en vue de procéder à un achat mutualisé de stations désinfectantes à destination 
des utilisateurs des équipements communaux et intercommunaux pour faire face à l’épidémie 
de Covid-19 ; 
 
Article 2 : d’approuver les termes de la convention de groupement correspondante et la 
désignation de la Communauté de Communes du Pays de Nay en qualité de coordonnateur du 
groupement ;  
 
Article 3 : La présente décision sera publiée sur le site Internet de la Communauté de Communes 
du Pays de Nay et communication en sera donnée aux conseillers communautaires. Il en sera 
également rendu compte à la prochaine séance du Conseil communautaire. 
 
Article 4 : Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de PAU, 
ou via l’application « Télérecours Citoyens » sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux 
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Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site 
www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de sa publication, ou le cas échéant, 
de sa notification. Dans ce même délai, il peut être déposé un recours gracieux auprès du 
Président, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux. Ce recours n’est pas 
suspensif à l’exécution du présent acte. 
 
 

Fait à Bénéjacq, le 7 mai 2020 
 

Christian PETCHOT-BACQUÉ 
Président de la Communauté de communes 

du Pays de Nay 
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DECISION DU PRESIDENT  
N° DP_2020_23 

RELATIVE À L’ATTRIBUTION D’UN MARCHÉ PUBLIC  
D’ACHAT DE STATIONS DÉSINFECTANTES  

POUR FAIRE FACE A L’ÉPIDÉMIE DE COVID-19 
DANS LE CADRE D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES AVEC LES COMMUNES MEMBRES 

 
Le Président de la Communauté de Communes du Pays de Nay, 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5211-10 ;  
 

Vu le code de la commande publique, 
 

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de Covid-19 ;  
 

Vu l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du fonctionnement 
des institutions locales qui prévoit que le Président exerce, par délégation, l'ensemble des 
attributions de l'organe délibérant, à l'exception de celles mentionnées du 7° au 13° alinéa de 
l'article L. 5211-10 du code général des collectivités territoriales ;  
 

Vu l’ordonnance n°2020-319 du 25 mars 2020 portant diverses mesures d’adaptation des règles 
de passation, de procédure ou d’exécution des contrats soumis au code de la commande 
publique et des contrats publics qui n’en relèvent pas pendant la crise sanitaire née de 
l’épidémie de covid-19 ; 
 
 

Considérant les besoins respectifs de la CCPN et de ses communes membres de se procurer des 
stations désinfectantes communaux ou intercommunaux ;  
 

Considérant la difficulté de se procurer des stations désinfectantes à destination des utilisateurs 
des équipements communaux et intercommunaux pour faire face à l’épidémie de Covid-19  de 
coordonner leur acquisition et leur distribution à la population occasionnant le groupement de 
commandes constitué permettant de créer un volume suffisant pour satisfaire la commande 
auprès des fournisseurs à un prix acceptable ;  
 

Considérant l’urgence de lancer un marché public sans publicité ni mise en concurrence 
conformément aux dispositions de l’article L. 2122-1 du Code de la commande publique et de 
l’article 1er de l’ordonnance du 25 mars 2020 relative aux marchés publics pendant l'état 
d'urgence (covid-19) en vue de procéder à l’achat de masques à usage non sanitaire réutilisables 
pour la CCPN et ses communes membres,  
 

DECIDE 
 
Article 1er : d’attribuer le marché public de fourniture de 77 stations désinfectantes, 
distributeurs de solution ou gel hydroalcoolique, à la société LARCEBEAU, sise 57, avenue du pic 
du midi - 64800 IGON, pour un montant total de 10 703,00 € HT soit 12 843,00 € TTC. 
 
Article 2 : Le Président informera sans délai et par tout moyen les conseillers communautaires 
des décisions prises sur le fondement de l’article 1er de l’ordonnance du 1er avril 2020, dès leur 
entrée en vigueur. Il en rendra compte également à la prochaine réunion de l'organe délibérant. 
 
Article 3 : Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de PAU, 
ou via l’application « Télérecours Citoyens » sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux 
mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de sa publication, ou le cas échéant, 
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Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site 
www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

de sa notification. Dans ce même délai, il peut être déposé un recours gracieux auprès du 
Président, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux. Ce recours n’est pas 
suspensif à l’exécution du présent acte. 
 

 

Fait à Bénéjacq, le 7 mai 2020 
 

Christian PETCHOT-BACQUE 
Président de la Communauté de communes 

du Pays de Nay 
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DECISION DU PRESIDENT  
N° DP_2020_24 

RELATIVE À L’ACHAT DE MASQUES CHIRURGICAUX  
POUR FAIRE FACE À L’ÉPIDÉMIE DE COVID-19 

DANS LE CADRE D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES COORDONNÉ PAR l’ADM64 

 
Le Président de la Communauté de Communes du Pays de Nay, 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5211-10 ;  
 

Vu le code de la commande publique, 
 

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de Covid-19 ;  
 

Vu l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du fonctionnement 
des institutions locales qui prévoit que le Président exerce, par délégation, l'ensemble des 
attributions de l'organe délibérant, à l'exception de celles mentionnées du 7° au 13° alinéa de 
l'article L. 5211-10 du code général des collectivités territoriales ;  
 

Vu l’ordonnance n°2020-319 du 25 mars 2020 portant diverses mesures d’adaptation des règles 
de passation, de procédure ou d’exécution des contrats soumis au code de la commande 
publique et des contrats publics qui n’en relèvent pas pendant la crise sanitaire née de 
l’épidémie de covid-19 ; 
 

Vu la décision du Président N° DP_2020_15 relative à l’adhésion au groupement de commandes 
coordonné par l’Association des Maires et Présidents de communautés des Pyrénées-Atlantiques 
pour l’achat de masques chirurgicaux pour faire face à l’épidémie de vovid-19 ; 
 

Considérant les besoins supplémentaires en masques chirurgicaux recensés pour la protection 
des agents communaux ou intercommunaux ;  
 

 

DECIDE 
 
Article 1er : de passer commande, par l’intermédiaire l’Association des Maires et Présidents de 
communautés des Pyrénées-Atlantiques, une commande supplémentaire de 2 785 masques 
chirurgicaux pour un montant total indicatif maximal de 2 228,00 € TTC. 
 
Article 2 : La présente décision sera publiée sur le site Internet de la Communauté de Communes 
du Pays de Nay et communication en sera donnée aux conseillers communautaires. Il en sera 
également rendu compte à la prochaine séance du Conseil communautaire. 
 
Article 3 : Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de PAU, 
ou via l’application « Télérecours Citoyens » sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux 
mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de sa publication, ou le cas échéant, 
de sa notification. Dans ce même délai, il peut être déposé un recours gracieux auprès du 
Président, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux. Ce recours n’est pas 
suspensif à l’exécution du présent acte. 

 

Fait à Bénéjacq, le 14 mai 2020 
 

Christian PETCHOT-BACQUE 
Président de la Communauté de communes 

du Pays de Nay 
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DECISION DU PRESIDENT  

N° DP_2020_26 

MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 
EMPLOI PERMANENT 

TECHNICIEN ASSAINISSEMENT PLUVIAL GESTION DES MILIEUX AQUATIQUES 

 
Le Président de la Communauté de Communes du Pays de Nay, 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5211-10 ;  
 

Vu l’article 34 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, qui dit que les emplois de chaque collectivité 
ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement, 
 

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de Covid-19 ;  
 

Vu l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du fonctionnement 
des institutions locales qui prévoit que le Président exerce, par délégation, l'ensemble des 
attributions de l'organe délibérant, à l'exception de celles mentionnées du 7° au 13° alinéa de 
l'article L. 5211-10 du code général des collectivités territoriales ; 
 

Vu le tableau des effectifs de la collectivité ; 
 

Considérant que pour le bon fonctionnement du service, il est proposé de créer un emploi 
permanent pour : 
- Le suivi et la gestion des systèmes d’assainissement pluviaux sur l’ensemble du territoire et 
l’application du schéma directeur pluvial de la CCPN. 
- L’animation de la compétence gestion des milieux aquatiques et l’interface et le référencement 
auprès du syndicat mixte GEMAPI  
- la compétence voirie communautaire : cet agent aura, en lien avec les autres services, à 
assurer des missions de préparation et de suivi de marchés et opérations. Il sera également le 
référent auprès des élus communaux. 
 

Considérant que cet emploi pourrait être occupé par un technicien sur un poste à temps 
complet à raison de 35h hebdomadaires. Ce poste appartient à la catégorie hiérarchique B, 
cadre d’emploi des techniciens territoriaux sur le grade de technicien territorial ; 
 

Considérant que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges de l’agent à nommer 
dans cet emploi sont inscrits au budget ; 
 

DECIDE 
 
Article 1er :  Est créée, à compter du 1er Juin 2020, un emploi permanent de catégorie B à 

temps complet de 35 h hebdomadaire de technicien territorial pour assurer les 
fonctions de technicien assainissement Gemapi-Pluvial. 

 
Article 2 :  Le tableau des effectifs est modifié en conséquent. 
 
Article 3 :  La présente décision sera publiée sur le site Internet de la Communauté de 

Communes du Pays de Nay et communication en sera donnée aux conseillers 
communautaires. Il en sera également rendu compte à la prochaine séance du 
Conseil communautaire. 
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Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site 
www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

 
Article 4 :  La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif 

de PAU, ou via l’application « Télérecours Citoyens » sur le site www.telerecours.fr, 
dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, 
de sa publication, ou le cas échéant, de sa notification. Dans ce même délai, il peut 
être déposé un recours gracieux auprès du Président, cette démarche suspendant 
le délai de recours contentieux. Ce recours n’est pas suspensif à l’exécution du 
présent acte. 

 
 

Fait à Bénéjacq, le 1er juin 2020 
 

Christian PETCHOT-BACQUE 
Président de la Communauté de communes 

du Pays de Nay 
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DECISION DU PRESIDENT  

N° DP_2020_28 
AVIS SUR LA MODIFICATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE BEUSTE 

 
 
Le Président de la Communauté de Communes du Pays de Nay, 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5211-10 ;  
 

Vu le Code le code de l’Urbanisme ;  
 

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de Covid-19 ;  
 

Vu l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du fonctionnement 
des institutions locales qui prévoit que le Président exerce, par délégation, l'ensemble des 
attributions de l'organe délibérant, à l'exception de celles mentionnées du 7° au 13° alinéa de 
l'article L. 5211-10 du code général des collectivités territoriales ;  
 

Vu la délibération du 24 juin 2019 approuvant le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Pays de Nay ; 
 

Vu le courrier du 17 mars 2020 de Monsieur le Maire de BEUSTE notifiant au Président de la 
Communauté de Communes du Pays de Nay le projet de modification simplifiée n°1 de son Plan 
Local d’Urbanisme (PLU) conformément à l’article L. 153-47 du code de l’Urbanisme ; 
 

Considérant que le projet de modification du PLU porte sur les points suivants : 
- Suppression de 3 emplacements réservés ; 
- Réservation de 2 nouveaux emplacements pour sécuriser les entrées nord et sud du bourg 

le long de la route département n°212 ; 
- Réservation de 3 nouveaux emplacements pour l'aménagement de cheminements doux, 

piétons et cyclistes, à l’intérieur de la zone urbaine, ainsi qu’en vue de la création d’un 
cheminement en rive droite du Lagoin. 
 

Considérant que le projet intègre les orientations du SCoT qui visent à la sécurisation des 
cheminements doux et piétons à travers des aménagements adéquats de voirie et d’espaces publics ; 
 

Considérant que ces évolutions améliorent la prise en compte des objectifs définis par le SCoT du 
Pays de Nay; 
 
 

DÉCIDE 

 
Article 1er :  de donner un avis favorable sur le projet de modification n°1 du PLU de Beuste ; 
 
Article 2 :  de prendre toutes dispositions en ce qui concerne le suivi administratif, technique et 

financier de la présente décision. 
 
Article 3 :  La présente décision sera publiée sur le site Internet de la Communauté de 

Communes du Pays de Nay et communication en sera donnée aux conseillers 
communautaires. Il en sera également rendu compte à la prochaine séance du 
Conseil communautaire. 
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Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site 
www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

Article 4 :  La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif 
de PAU, ou via l’application « Télérecours Citoyens » sur le site www.telerecours.fr, 
dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de 
sa publication, ou le cas échéant, de sa notification. Dans ce même délai, il peut être 
déposé un recours gracieux auprès du Président, cette démarche suspendant le délai 
de recours contentieux. Ce recours n’est pas suspensif à l’exécution du présent acte. 

 
 

Fait à Bénéjacq, le 12 juin 2020 
 

Christian PETCHOT-BACQUE 
Président de la Communauté de communes 

du Pays de Nay 

24/06/2020



 

 
DECISION DU PRESIDENT  

N° DP_2020_28 
AVIS SUR LA MODIFICATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE BOEIL-BEZING 

 
 
Le Président de la Communauté de Communes du Pays de Nay, 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5211-10 ;  
 

Vu le Code le code de l’Urbanisme ;  
 

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de Covid-19 ;  
 

Vu l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du fonctionnement 
des institutions locales qui prévoit que le Président exerce, par délégation, l'ensemble des 
attributions de l'organe délibérant, à l'exception de celles mentionnées du 7° au 13° alinéa de 
l'article L. 5211-10 du code général des collectivités territoriales ;  
 

Vu la délibération du 24 juin 2019 approuvant le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Pays de Nay ; 
 

Vu le courrier du 3 mars 2020 de Monsieur le Maire de Bœil-Bezing notifiant à la Communauté de 
Communes du Pays de Nay le projet de modification simplifiée n°2 de son Plan Local d’Urbanisme 
(PLU) conformément à l’article L. 153-47 du code de l’Urbanisme ; 
 

Considérant que le projet de modification du PLU anticipe l’application de la révision du PLU en cours 
sur les points suivants : 

- Modification de dispositions règlementaires liées aux voiries en impasse ; 
- Modification de principes d’aménagement d’une zone à urbaniser ; 
- Reclassement d’une partie de la zone à urbaniser en zone agricole ; 

 

Considérant que le projet s’inscrit dans le projet de révision du PLU arrêté pour lequel le Conseil 
communautaire a émis un avis par délibération du 7 octobre 2019 et qu’il intègre les réserves émises 
sur le principe de maillage de cheminements doux avec le Plan de Randonnée et les lisières 
paysagères de transition avec la zone agricole ; 
 

Considérant que ces évolutions améliorent la prise en compte des objectifs définis par le SCoT du 
Pays de Nay ; 
 
 

DÉCIDE 

 
Article 1er :  de donner un avis favorable sur le projet de modification n°2 du PLU de Bœil-Bezing ; 
 
Article 2 :  de prendre toutes dispositions en ce qui concerne le suivi administratif, technique et 

financier de la présente décision. 
 
Article 3 :  La présente décision sera publiée sur le site Internet de la Communauté de 

Communes du Pays de Nay et communication en sera donnée aux conseillers 
communautaires. Il en sera également rendu compte à la prochaine séance du 
Conseil communautaire. 
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Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site 
www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

Article 4 :  La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif 
de PAU, ou via l’application « Télérecours Citoyens » sur le site www.telerecours.fr, 
dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de 
sa publication, ou le cas échéant, de sa notification. Dans ce même délai, il peut être 
déposé un recours gracieux auprès du Président, cette démarche suspendant le délai 
de recours contentieux. Ce recours n’est pas suspensif à l’exécution du présent acte. 

 
 

Fait à Bénéjacq, le 12 juin 2020 
 

Christian PETCHOT-BACQUE 
Président de la Communauté de communes 

du Pays de Nay 

24/06/2020



 

 
DECISION DU PRESIDENT  

N° DP_2020_29 
ATTRIBUTION DE LA MISSION D’ELABORATION DES CAHIERS DE RECOMMANDATIONS  

SUR LES TOITURES ET LES FAÇADES A ATELIER ARCHITECTURE ET PAYSAGE 
 
Le Président de la Communauté de Communes du Pays de Nay, 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5211-10 ;  
 

Vu le Code le code de l’Urbanisme ;  
 

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de Covid-19 ;  
 

Vu l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du fonctionnement 
des institutions locales qui prévoit que le Président exerce, par délégation, l'ensemble des 
attributions de l'organe délibérant, à l'exception de celles mentionnées du 7° au 13° alinéa de 
l'article L. 5211-10 du code général des collectivités territoriales ;  
 

Vu l’ordonnance n°2020-319 du 25 mars 2020 portant diverses mesures d’adaptation des règles de 
passation, de procédure ou d’exécution des contrats soumis au code de la commande publique et 
des contrats publics qui n’en relèvent pas pendant la crise sanitaire née de l’épidémie de covid-19 ; 
 

Vu la délibération du Conseil communautaire n° 2013-8-03 du 13 décembre 2013, approuvant la 
Charte d’engagements pour une stratégie paysagère du Pays de Nay.  
 

Vu la délibération du Conseil communautaire n° 2015-3-10 du 29 juin 2015, relative à l’engagement 
du programme d’actions du Plan de Paysages  

 

Considérant que la collectivité a été lauréate de l’appel à projets national ; 
 

Considérant qu’il convient de poursuivre son programme d’actions du Plan de Paysages et, en appui 
du document de la charte, de mettre en place des outils complémentaires de type cahiers de 
recommandations sur la question des toitures et des façades (couleurs) dans l’esprit des deux 
cahiers déjà réalisés par le CAUE64 (clôtures et haies champêtres). 
 

Considérant que l’objectif de ces documents, qui intègreront des préconisations en matière de 
performance énergétique, est double : 
- document support pour ADS et pour la planification, 
- document pédagogique pour les particuliers ; 
 

Considérant les résultats de la consultation directe auprès de deux cabinets d’architecture locaux 
ayant œuvré sur ces types de prestations ; 
 

Considérant qu’un seul candidat maintien son offre. 
 

DÉCIDE 

Article 1er :  De confier à Atelier Architecture et Paysage la mission d’élaboration des cahiers de 
recommandations sur les toitures et les façades tel que détaillé dans l’acte 
d’engagement et la proposition d’honoraires annexés ; 

 

Article 2 :  Le montant de la prestation est fixé à 11 000 € HT. 
 

Article 3 :  La présente décision sera publiée sur le site Internet de la Communauté de 
Communes du Pays de Nay et communication en sera donnée aux conseillers 
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Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site 
www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

communautaires. Il en sera également rendu compte à la prochaine séance du 
Conseil communautaire. 

 
 
Article 4 :  La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif 

de PAU, ou via l’application « Télérecours Citoyens » sur le site www.telerecours.fr, 
dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de 
sa publication, ou le cas échéant, de sa notification. Dans ce même délai, il peut être 
déposé un recours gracieux auprès du Président, cette démarche suspendant le délai 
de recours contentieux. Ce recours n’est pas suspensif à l’exécution du présent acte. 

 
 

Fait à Bénéjacq, le 12 juin 2020 
 

Christian PETCHOT-BACQUE 
Président de la Communauté de communes 

du Pays de Nay 

24/06/2020



 

 
DECISION DU PRESIDENT  

N° DP_2020_30 

MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 
EMPLOI PERMANENT  

CHARGE D’OPERATION EXPLOITATION ET TRAVAUX EAU POTABLE 

 
Le Président de la Communauté de Communes du Pays de Nay, 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5211-10 ;  
 

Vu l’article 34 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, qui dit que les emplois de chaque collectivité 
ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement, 
 

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de Covid-19 ;  
 

Vu l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du fonctionnement 
des institutions locales qui prévoit que le Président exerce, par délégation, l'ensemble des 
attributions de l'organe délibérant, à l'exception de celles mentionnées du 7° au 13° alinéa de 
l'article L. 5211-10 du code général des collectivités territoriales ;  
 

Vu le tableau des effectifs de la collectivité ; 
 

Considérant que dans le cadre de la reprise en régie du service eau potable, les diverses études 
du cabinet A propos ont préconisé l’organisation de la gestion exploitation eau potable reposant 
sur 6 agents d’exploitation et travaux eau potable. ; 
 

Considérant que lors du transfert de la compétence eau potable à la Communauté de 
Communes, l’ensemble des agents ont été transférés ;  
 

Considérant que cette année 2020 va voir un départ à la retraite d’un des agents d’exploitation 
et qu’il convient donc de procéder à son remplacement ; 
 

Considérant que le service d’eau potable est un SPIC et qu’il convient de créer un poste en CDI 
de droit privé à temps complet avec une cohérence d’indice applicable aux agents de catégorie C 
de la FPT. Cette rémunération pouvant comprendre les primes et indemnités correspondant aux 
fonctions assurées tel que défini pour les agents publics ; 
 

Considérant que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges de l’agent à nommer 
dans cet emploi sont inscrits au budget ; 
 

DECIDE 
 
Article 1er :  A compter du 01 Septembre 2020, un emploi permanent à temps complet est créé 

pour la fonction de Chargé d’opération exploitation et travaux eau potable. 
 
Article 2 :  La rémunération est fixée sur la base indiciaire de rémunération d’un agent de 

catégorie C des grilles de la FPT soit un indice brut 350. Cette rémunération 
pouvant comprendre les primes et indemnités correspondant aux fonctions 
assurées tel que défini pour les agents publics. 

 
Article 3 :  Le tableau des effectifs est modifié en conséquent. 
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Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site 
www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

 
Article 4 :  La présente décision sera publiée sur le site Internet de la Communauté de 

Communes du Pays de Nay et communication en sera donnée aux conseillers 
communautaires. Il en sera également rendu compte à la prochaine séance du 
Conseil communautaire. 

 
Article 5 :  La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif 

de PAU, ou via l’application « Télérecours Citoyens » sur le site www.telerecours.fr, 
dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, 
de sa publication, ou le cas échéant, de sa notification. Dans ce même délai, il peut 
être déposé un recours gracieux auprès du Président, cette démarche suspendant 
le délai de recours contentieux. Ce recours n’est pas suspensif à l’exécution du 
présent acte. 

 
 

Fait à Bénéjacq, le 12 juin 2020 
 

Christian PETCHOT-BACQUE 
Président de la Communauté de communes 

du Pays de Nay 
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DECISION DU PRESIDENT  

N° DP_2020_31 

ACCROISSEMENT SAISONNIER D’ACTIVITE – SERVICE JEUNESSE - ETE 2020 

 
Le Président de la Communauté de Communes du Pays de Nay, 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5211-10 ;  
 

Vu l’article 34 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, qui dit que les emplois de chaque collectivité 
ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement, 
 

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de Covid-19 ;  
 

Vu l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du fonctionnement 
des institutions locales qui prévoit que le Président exerce, par délégation, l'ensemble des 
attributions de l'organe délibérant, à l'exception de celles mentionnées du 7° au 13° alinéa de 
l'article L. 5211-10 du code général des collectivités territoriales ; 
 

Vu la loi du 26 janvier 1984 modifiée relative à la Fonction Publique Territoriale, notamment son 
article 3-2° qui permet le recrutement d’agent contractuel pour faire face à un accroissement 
saisonnier d’activité pour une durée maximale cumulée de six mois par période de douze mois. 
 

Vu le tableau des effectifs de la collectivité ; 
 

Considérant que pour le bon fonctionnement du service, il est proposé de créer des emplois 
saisonniers d’adjoint d’animation, pour participer à l’animation de la Maison de l’Ado pendant 
les vacances scolaires d’été dans le cadre du contexte sanitaire et de la pandémie de COVID-19.  
Ces emplois vont permettre d’assurer l’accueil et l’accompagnement des groupes d’adolescents 
inscrits à la maison de l’ado et à l’ado bus souhaitant participer au programme d’animation 
estival dans le respect de la réglementation. 
 

Considérant que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents à recruter 
sur ces emplois sont inscrits au budget ; 
 

DECIDE 
 
Article 1er :  Sont créés les emplois saisonniers suivants, pour assurer l’encadrement et 

l’animation des jeunes accueillis à la Maison de l’Ado et à l’Adobus pendant les 
vacances scolaires d’été : 

- Un emploi à temps non complet de 30 heures hebdomadaires d’adjoint 
d’animation pour la période du 6 juillet au 16 août 2020. 

- De deux emplois à temps complet d’adjoint d’animation pour la période du 27 
juillet au 16 août 2020. 

 
Article 3 :  Ces emplois seront dotés de la rémunération afférente à un indice brut de la 

fonction publique 350, la rémunération pouvant comprendre les primes et 
indemnités correspondant aux fonctions assurées. 

 
Article 4 :  Le Président est autorisé à signer les contrats de travail correspondants à ces 

emplois. 
 

24/06/2020



   

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site 
www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

Article 5 :  La présente décision sera publiée sur le site Internet de la Communauté de 
Communes du Pays de Nay et communication en sera donnée aux conseillers 
communautaires. Il en sera également rendu compte à la prochaine séance du 
Conseil communautaire. 

 
Article 6 :  La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif 

de PAU, ou via l’application « Télérecours Citoyens » sur le site www.telerecours.fr, 
dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, 
de sa publication, ou le cas échéant, de sa notification. Dans ce même délai, il peut 
être déposé un recours gracieux auprès du Président, cette démarche suspendant 
le délai de recours contentieux. Ce recours n’est pas suspensif à l’exécution du 
présent acte. 

 
 

Fait à Bénéjacq, le 12 juin 2020 
 

Christian PETCHOT-BACQUE 
Président de la Communauté de communes 

du Pays de Nay 

 

24/06/2020



 

 
DECISION DU PRESIDENT  

N° DP_2020_32 

ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D’ACTIVITE – SERVICE EAU POTABLE 

 
Le Président de la Communauté de Communes du Pays de Nay, 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5211-10 ;  
 

Vu l’article 34 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, qui dit que les emplois de chaque collectivité 
ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement, 
 

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de Covid-19 ;  
 

Vu l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du fonctionnement 
des institutions locales qui prévoit que le Président exerce, par délégation, l'ensemble des 
attributions de l'organe délibérant, à l'exception de celles mentionnées du 7° au 13° alinéa de 
l'article L. 5211-10 du code général des collectivités territoriales ; 
 

Vu la loi du 26 janvier 1984 modifiée relative à la Fonction Publique Territoriale, notamment son 
article 3-2° qui permet le recrutement d’agent contractuel pour faire face à un accroissement 
temporaire d’activité pour une durée maximale cumulée de six mois par période de douze mois. 
 

Vu le tableau des effectifs de la collectivité ; 
 

Considérant que pour le bon fonctionnement du service, il est proposé de créer un emploi non 
permanent d’agent d’exploitation eau potable à temps complet pour poursuivre un engagement 
de service à l’usager concernant principalement les renouvellements de compteurs d’eau 
potable chez l’abonné ; 
 

Considérant le début d’année 2020 atypique de par l’absence de longue durée de 2 agents 
techniques du service et le contexte de crise sanitaire ; 
 

Considérant que cet emploi permettrait au service de participer à l’exploitation des réseaux 
d’eau potable, aux renouvellements des compteurs et à la relève annuelle des compteurs d’eau. 
 

Considérant que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges de l’agent à recruter 
sur cet emploi sont inscrits au budget ; 
 

DECIDE 
 
Article 1er :  Un emploi non permanent d’agent d’exploitation eau potable à temps complet est 

créé pour la période du 1er septembre 2020 jusqu’au 31 décembre 2020. 
 

Article 3 :  Cet emploi assimilé à la catégorie C est doté de la rémunération afférente à un 
indice brut 350 de la fonction publique, la rémunération pouvant comprendre les 
primes et indemnités correspondant aux fonctions assurées. 

 

Article 4 :  Le Président est autorisé à signer les contrats de travail correspondants à ces emplois. 
 

Article 5 :  La présente décision sera publiée sur le site Internet de la Communauté de 
Communes du Pays de Nay et communication en sera donnée aux conseillers 
communautaires. Il en sera également rendu compte à la prochaine séance du 
Conseil communautaire. 

24/06/2020



   

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site 
www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

 
Article 6 :  La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif 

de PAU, ou via l’application « Télérecours Citoyens » sur le site www.telerecours.fr, 
dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, 
de sa publication, ou le cas échéant, de sa notification. Dans ce même délai, il peut 
être déposé un recours gracieux auprès du Président, cette démarche suspendant 
le délai de recours contentieux. Ce recours n’est pas suspensif à l’exécution du 
présent acte. 

 
 

Fait à Bénéjacq, le 12 juin 2020 
 

Christian PETCHOT-BACQUE 
Président de la Communauté de communes 

du Pays de Nay 

 

24/06/2020



 

 
DECISION DU PRESIDENT  

N° DP_2020_33 

ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D’ACTIVITE – SERVICE NAYEO 

 
Le Président de la Communauté de Communes du Pays de Nay, 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5211-10 ;  
 

Vu l’article 34 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, qui dit que les emplois de chaque collectivité 
ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement, 
 

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de Covid-19 ;  
 

Vu l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du fonctionnement 
des institutions locales qui prévoit que le Président exerce, par délégation, l'ensemble des 
attributions de l'organe délibérant, à l'exception de celles mentionnées du 7° au 13° alinéa de 
l'article L. 5211-10 du code général des collectivités territoriales ; 
 

Vu la loi du 26 janvier 1984 modifiée relative à la Fonction Publique Territoriale, notamment son 
article 3-2° qui permet le recrutement d’agent contractuel pour faire face à un accroissement 
temporaire d’activité pour une durée maximale cumulée de six mois par période de douze mois. 
 

Vu le tableau des effectifs de la collectivité ; 
 

Considérant que pour le bon fonctionnement du service, il est proposé de créer deux emplois 
non permanents d’Éducateur territorial des Activités physiques et sportives à temps complet 
pour assurer les fonctions d’Animateur éducateur sportif et de Educateur- Responsable bassin ; 
 

Considérant que la création de ces emplois permettrait la mise en œuvre de nouveaux créneaux 
horaires d’activités (très demandées), mais aussi d’assurer un fonctionnement et une 
organisation efficace pour l’année scolaire 2020-2021. 
 

Considérant que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges de l’agent à recruter 
sur cet emploi sont inscrits au budget ; 
 

DECIDE 
 
Article 1er :  Pour la période du 18 septembre 2020 au 17 septembre 2021, sont créés deux 

emplois non permanents d’Éducateur territorial des Activités physiques et 
sportives à temps complet pour assurer les fonctions d’Animateur éducateur 
sportif et de Educateur- Responsable bassin. 

 

Article 3 :  Ces emplois seront dotés de la rémunération afférente à un indice brut allant de 
372 à 379 de la fonction publique, la rémunération pouvant comprendre les primes 
et indemnités correspondant aux fonctions assurées. 

 

Article 4 :  Le Président est autorisé à signer les contrats de travail correspondants à ces emplois. 
 

Article 5 :  La présente décision sera publiée sur le site Internet de la Communauté de 
Communes du Pays de Nay et communication en sera donnée aux conseillers 
communautaires. Il en sera également rendu compte à la prochaine séance du 
Conseil communautaire. 

24/06/2020



   

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site 
www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

 
Article 6 :  La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif 

de PAU, ou via l’application « Télérecours Citoyens » sur le site www.telerecours.fr, 
dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, 
de sa publication, ou le cas échéant, de sa notification. Dans ce même délai, il peut 
être déposé un recours gracieux auprès du Président, cette démarche suspendant 
le délai de recours contentieux. Ce recours n’est pas suspensif à l’exécution du 
présent acte. 

 
 

Fait à Bénéjacq, le 12 juin 2020 
 

Christian PETCHOT-BACQUE 
Président de la Communauté de communes 

du Pays de Nay 

 

24/06/2020



 

 
DECISION DU PRESIDENT  

N° DP_2020_34 

ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D’ACTIVITE – SERVICE MOYENS GENERAUX 

 
Le Président de la Communauté de Communes du Pays de Nay, 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5211-10 ;  
 

Vu l’article 34 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, qui dit que les emplois de chaque collectivité 
ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement, 
 

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de Covid-19 ;  
 

Vu l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du fonctionnement 
des institutions locales qui prévoit que le Président exerce, par délégation, l'ensemble des 
attributions de l'organe délibérant, à l'exception de celles mentionnées du 7° au 13° alinéa de 
l'article L. 5211-10 du code général des collectivités territoriales ; 
 

Vu la loi du 26 janvier 1984 modifiée relative à la Fonction Publique Territoriale, notamment son 
article 3-2° qui permet le recrutement d’agent contractuel pour faire face à un accroissement 
temporaire d’activité pour une durée maximale cumulée de six mois par période de douze mois. 
 

Vu le tableau des effectifs de la collectivité ; 
 

Considérant que pour le bon fonctionnement du service, il est proposé de créer des emplois 
saisonniers pour pouvoir répondre à un besoin occasionnel créé par la gestion de crise et le 
contexte sanitaire ; 
 

Considérant que pour ces emplois, des recrutements en jobs d’été d’étudiants (au-delà de 18 
ans) peuvent être envisagés ; 
 

Considérant que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges de l’agent à recruter 
sur cet emploi sont inscrits au budget ; 
 

DECIDE 
 
Article 1er :  Sont créés les emplois saisonniers suivants : 

- Un emploi à temps complet d’adjoint technique pour la période du 1er juillet au 
16 août 2020 pour participer aux missions d’entretien des espaces verts et 
d’entretien des bâtiments ; 

- De deux emplois à temps complet d’adjoint administratif pour la période du 20 
juillet au 31 août 2020 pour participer aux missions recueil de documents – vie 
institutionnelle - ressources humaines - classement et archivage de documents 
administratifs  

 

Article 3 :  Ces emplois seront dotés de la rémunération afférente à un indice brut de la 
fonction publique 350, la rémunération pouvant comprendre les primes et 
indemnités correspondant aux fonctions assurées. 

 
Article 4 :  Le Président est autorisé à signer les contrats de travail correspondants à ces 

emplois. 
 

 24/06/2020



   

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site 
www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

Article 5 :  La présente décision sera publiée sur le site Internet de la Communauté de 
Communes du Pays de Nay et communication en sera donnée aux conseillers 
communautaires. Il en sera également rendu compte à la prochaine séance du 
Conseil communautaire. 

 
Article 6 :  La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif 

de PAU, ou via l’application « Télérecours Citoyens » sur le site www.telerecours.fr, 
dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, 
de sa publication, ou le cas échéant, de sa notification. Dans ce même délai, il peut 
être déposé un recours gracieux auprès du Président, cette démarche suspendant 
le délai de recours contentieux. Ce recours n’est pas suspensif à l’exécution du 
présent acte. 

 
 

Fait à Bénéjacq, le 12 juin 2020 
 

Christian PETCHOT-BACQUE 
Président de la Communauté de communes 

du Pays de Nay 

 

24/06/2020



 

 
DECISION DU PRESIDENT  

N° DP_2020_35 

ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D’ACTIVITE – SERVICE URBANISME / ADS 

 
Le Président de la Communauté de Communes du Pays de Nay, 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5211-10 ;  
 

Vu l’article 34 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, qui dit que les emplois de chaque collectivité 
ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement, 
 

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de Covid-19 ;  
 

Vu l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du fonctionnement 
des institutions locales qui prévoit que le Président exerce, par délégation, l'ensemble des 
attributions de l'organe délibérant, à l'exception de celles mentionnées du 7° au 13° alinéa de 
l'article L. 5211-10 du code général des collectivités territoriales ; 
 

Vu la loi du 26 janvier 1984 modifiée relative à la Fonction Publique Territoriale, notamment son 
article 3-2° qui permet le recrutement d’agent contractuel pour faire face à un accroissement 
temporaire d’activité pour une durée maximale cumulée de six mois par période de douze mois. 
 

Vu le tableau des effectifs de la collectivité ; 
 

Considérant que pour le bon fonctionnement du service, il est proposé de créer emploi non 
permanent d’adjoint administratif à temps non complet pour assurer les fonctions d’instructeur ; 
 

Considérant que les missions d’instruction restent nombreuses et jusqu’alors des pics d’activités 
existent tout au long de l’année mais ne permettent pas encore d’arrêter définitivement le 
dimensionnement du service ; 
 

Considérant que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges de l’agent à recruter 
sur cet emploi sont inscrits au budget ; 
 

DECIDE 
 
Article 1er :  Est créé, pour la période du 1 juillet 2020 au 30 Septembre 2020, un emploi non 

permanent à temps non complet de 17,5 heures hebdomadaires pour assurer les 
fonctions d’instructeur autorisations du droit des sols (ADS) ; 

 
Article 3 :  Cet emploi sera doté de la rémunération afférente à l’indice brut 348 à 367 de la 

fonction publique, la rémunération pouvant comprendre les primes et indemnités 
correspondant aux fonctions assurées. 

 
Article 4 :  Le Président est autorisé à signer les contrats de travail correspondants à ces 

emplois. 
 
Article 5 :  La présente décision sera publiée sur le site Internet de la Communauté de 

Communes du Pays de Nay et communication en sera donnée aux conseillers 
communautaires. Il en sera également rendu compte à la prochaine séance du 
Conseil communautaire. 

 

24/06/2020



   

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site 
www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

Article 6 :  La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif 
de PAU, ou via l’application « Télérecours Citoyens » sur le site www.telerecours.fr, 
dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, 
de sa publication, ou le cas échéant, de sa notification. Dans ce même délai, il peut 
être déposé un recours gracieux auprès du Président, cette démarche suspendant 
le délai de recours contentieux. Ce recours n’est pas suspensif à l’exécution du 
présent acte. 

 
 

Fait à Bénéjacq, le 12 juin 2020 
 

Christian PETCHOT-BACQUE 
Président de la Communauté de communes 

du Pays de Nay 

 

24/06/2020



 

 
DECISION DU PRESIDENT  

N° DP_2020_35(corrigé) 

ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D’ACTIVITE – SERVICE URBANISME / ADS 

 
Le Président de la Communauté de Communes du Pays de Nay, 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5211-10 ;  
 

Vu l’article 34 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, qui dit que les emplois de chaque collectivité 
ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement, 
 

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de Covid-19 ;  
 

Vu l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du fonctionnement 
des institutions locales qui prévoit que le Président exerce, par délégation, l'ensemble des 
attributions de l'organe délibérant, à l'exception de celles mentionnées du 7° au 13° alinéa de 
l'article L. 5211-10 du code général des collectivités territoriales ; 
 

Vu la loi du 26 janvier 1984 modifiée relative à la Fonction Publique Territoriale, notamment son 
article 3-2° qui permet le recrutement d’agent contractuel pour faire face à un accroissement 
temporaire d’activité pour une durée maximale cumulée de six mois par période de douze mois. 
 

Vu le tableau des effectifs de la collectivité ; 
 

Considérant que pour le bon fonctionnement du service, il est proposé de créer emploi non 
permanent de catégorie B à temps non complet pour assurer les fonctions d’instructeur ; 
 

Considérant que les missions d’instruction restent nombreuses et jusqu’alors des pics d’activités 
existent tout au long de l’année mais ne permettent pas encore d’arrêter définitivement le 
dimensionnement du service ; 
 

Considérant que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges de l’agent à recruter 
sur cet emploi sont inscrits au budget ; 
 

DECIDE 
 
Article 1er :  Est créé, pour la période du 1 juillet 2020 au 30 Septembre 2020, un emploi non 

permanent de catégorie B à temps non complet de 17,5 heures hebdomadaires 
pour assurer les fonctions d’instructeur autorisations du droit des sols (ADS) ; 

 
Article 3 :  Cet emploi sera doté de la rémunération afférente à l’indice brut 348 à 372 de la 

fonction publique, la rémunération pouvant comprendre les primes et indemnités 
correspondant aux fonctions assurées. 

 
Article 4 :  Le Président est autorisé à signer les contrats de travail correspondants à ces 

emplois. 
 
Article 5 :  La présente décision sera publiée sur le site Internet de la Communauté de 

Communes du Pays de Nay et communication en sera donnée aux conseillers 
communautaires. Il en sera également rendu compte à la prochaine séance du 
Conseil communautaire. 

 

29/06/2020



   

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site 
www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

Article 6 :  La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif 
de PAU, ou via l’application « Télérecours Citoyens » sur le site www.telerecours.fr, 
dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, 
de sa publication, ou le cas échéant, de sa notification. Dans ce même délai, il peut 
être déposé un recours gracieux auprès du Président, cette démarche suspendant 
le délai de recours contentieux. Ce recours n’est pas suspensif à l’exécution du 
présent acte. 

 
 

Fait à Bénéjacq, le 12 juin 2020 
 

Christian PETCHOT-BACQUE 
Président de la Communauté de communes 

du Pays de Nay 

 

29/06/2020



 

 
DECISION DU PRESIDENT  

N° DP_2020_36 

ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D’ACTIVITE 
LIEU D’ACCUEIL ENFANTS PARENTS (LAEP) 

 
Le Président de la Communauté de Communes du Pays de Nay, 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5211-10 ;  
 

Vu l’article 34 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, qui dit que les emplois de chaque collectivité 
ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement, 
 

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de Covid-19 ;  
 

Vu l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du fonctionnement 
des institutions locales qui prévoit que le Président exerce, par délégation, l'ensemble des 
attributions de l'organe délibérant, à l'exception de celles mentionnées du 7° au 13° alinéa de 
l'article L. 5211-10 du code général des collectivités territoriales ; 
 

Vu la loi du 26 janvier 1984 modifiée relative à la Fonction Publique Territoriale, notamment son 
article 3-2° qui permet le recrutement d’agent contractuel pour faire face à un accroissement 
temporaire d’activité pour une durée maximale cumulée de six mois par période de douze mois. 
 

Vu le tableau des effectifs de la collectivité ; 
 

Considérant que pour le bon fonctionnement du service, il est proposé de créer trois emplois 
non permanents d’accueillant(e)s pour le Lieu d’Accueil Enfants Parents de la Communauté de 
communes à temps non complet pour la période du 07 Septembre 2020 au 31 Décembre 2020 
afin d’assurer les permanences du LAEP ; 
 

Considérant que le Lieu d’Accueil Enfants Parents accueille désormais les familles tout au long 
de l’année et que le contexte sanitaire n’a pas permis de dimensionner de manière définitive ce 
service.  
 

Considérant que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges de l’agent à recruter 
sur cet emploi sont inscrits au budget ; 
 

DECIDE 
 
Article 1er :  Sont créés, pour la création, pour la période du 07 septembre 2020 au 31 

décembre, trois emplois non permanents d’accueillant(e)s pour le Lieu d’Accueil 
Enfants Parents de la Communauté de Communes à temps non complet (7 heures 
par mois) pour assurer les permanences du LAEP ; 

 
Article 3 :  Ses emplois assimilés à la Catégorie B seront dotés de l'indice brut compris entre 

388 et 415 de la fonction publique. 
 
Article 4 :  Le Président est autorisé à signer les contrats de travail correspondants à ces 

emplois. 
 
Article 5 :  La présente décision sera publiée sur le site Internet de la Communauté de 

Communes du Pays de Nay et communication en sera donnée aux conseillers 
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Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site 
www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

communautaires. Il en sera également rendu compte à la prochaine séance du 
Conseil communautaire. 

 
Article 6 :  La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif 

de PAU, ou via l’application « Télérecours Citoyens » sur le site www.telerecours.fr, 
dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, 
de sa publication, ou le cas échéant, de sa notification. Dans ce même délai, il peut 
être déposé un recours gracieux auprès du Président, cette démarche suspendant 
le délai de recours contentieux. Ce recours n’est pas suspensif à l’exécution du 
présent acte. 

 
 

Fait à Bénéjacq, le 12 juin 2020 
 

Christian PETCHOT-BACQUE 
Président de la Communauté de communes 

du Pays de Nay 

 

24/06/2020



 
 

DECISION DU PRESIDENT  
N° DP_2020_37 

DM N° 1 - BUDGET PRINCIPAL 310 DE 2020  
 

Le Président de la Communauté de Communes du Pays de Nay, 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5211-10 ;  
 

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de Covid-19 ;  
 

Vu l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du fonctionnement 
des institutions locales qui prévoit que le Président exerce, par délégation, l'ensemble des 
attributions de l'organe délibérant, à l'exception de celles mentionnées du 7° au 13° alinéa de 
l'article L. 5211-10 du code général des collectivités territoriales ; 
 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M 14 ; 
 

Vu le budget principal 2020 ; 
 

Considérant qu’il est nécessaire de réajuster les crédits ouverts au Budget principal 310 de 2020 
afin de couvrir le règlement de prestations liées aux documents d’urbanisme ; 
 

 

DECIDE 
 

Article 1er :  d’effectuer l’ajustement des prévisions du budget principal 2020 comme suit : 
 

DEPENSES                                                                         RECETTES 

Section Investissement 

020 (020) – fn 01 -5 010,00   

202 (20) – fn 70 5 000,00   

2184 (21) opération 49 – fn 64 10,00   

 
Article 2 :  Ampliation de la présente décision sera transmise à Monsieur le Trésorier de Nay. 
 

Article 3 :  La présente décision sera publiée sur le site Internet de la Communauté de 
Communes du Pays de Nay et communication en sera donnée aux conseillers 
communautaires. Il en sera également rendu compte à la prochaine séance du 
Conseil communautaire. 

 

Article 4 :  La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif 
de PAU, ou via l’application « Télérecours Citoyens » sur le site www.telerecours.fr, 
dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, 
de sa publication, ou le cas échéant, de sa notification. Dans ce même délai, il peut 
être déposé un recours gracieux auprès du Président, cette démarche suspendant 
le délai de recours contentieux. Ce recours n’est pas suspensif à l’exécution du 
présent acte. 

 

Fait à Bénéjacq, le 12 juin 2020 
 

Christian PETCHOT-BACQUE 
Président de la Communauté de communes 

du Pays de Nay 

 

24/06/2020



 
 

DECISION DU PRESIDENT  
N° DP_2020_38 

DM N° 1 - BUDGET OFFICE DE TOURISME 311 DE 2020 
 

Le Président de la Communauté de Communes du Pays de Nay, 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5211-10 ;  
 

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de Covid-19 ;  
 

Vu l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du fonctionnement 
des institutions locales qui prévoit que le Président exerce, par délégation, l'ensemble des 
attributions de l'organe délibérant, à l'exception de celles mentionnées du 7° au 13° alinéa de 
l'article L. 5211-10 du code général des collectivités territoriales ; 
 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M 14 ; 
 

Vu le budget primitif Office de tourisme 311 de 2020 ; 
 

Considérant qu’il convient de réajuster les crédits ouverts nécessaires aux arrondis de 
prélèvement à la source d’impôt sur le revenu ; 
 

 

DECIDE 
 

Article 1er :  d’effectuer l’ajustement des prévisions du budget primitif Office de tourisme 2020 
comme suit : 

 

DEPENSES                                                                         RECETTES 

Section Fonctionnement 

6238 (011) : divers -12,00   

65888 (65) : autres 12,00   

 
Article 2 :  Ampliation de la présente décision sera transmise à Monsieur le Trésorier de Nay. 
 

Article 3 :  La présente décision sera publiée sur le site Internet de la Communauté de 
Communes du Pays de Nay et communication en sera donnée aux conseillers 
communautaires. Il en sera également rendu compte à la prochaine séance du 
Conseil communautaire. 

 

Article 4 :  La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif 
de PAU, ou via l’application « Télérecours Citoyens » sur le site www.telerecours.fr, 
dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, 
de sa publication, ou le cas échéant, de sa notification. Dans ce même délai, il peut 
être déposé un recours gracieux auprès du Président, cette démarche suspendant 
le délai de recours contentieux. Ce recours n’est pas suspensif à l’exécution du 
présent acte. 

 

Fait à Bénéjacq, le 12 juin 2020 
 

Christian PETCHOT-BACQUE 
Président de la Communauté de communes 

du Pays de Nay 

 

24/06/2020



 
 

DECISION DU PRESIDENT  
N° DP_2020_39 

DM N° 1 - BUDGET PISCINE NAYEO 315 DE 2020 
 

Le Président de la Communauté de Communes du Pays de Nay, 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5211-10 ;  
 

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de Covid-19 ;  
 

Vu l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du fonctionnement 
des institutions locales qui prévoit que le Président exerce, par délégation, l'ensemble des 
attributions de l'organe délibérant, à l'exception de celles mentionnées du 7° au 13° alinéa de 
l'article L. 5211-10 du code général des collectivités territoriales ; 
 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M 14 ; 
 

Vu le budget primitif Piscine Nayéo 315 de 2020 ;  
 

Considérant qu’il convient de réajuster les crédits ouverts nécessaires aux arrondis de 
prélèvement à la source d’impôt sur le revenu ; 
 

 

DECIDE 
 

Article 1er :  d’effectuer l’ajustement des prévisions du budget primitif Piscine Nayéo 2020 
comme suit : 

 

DEPENSES                                                                         RECETTES 

Section Fonctionnement 

6238 (011) : divers -12,00   

65888 (65) : autres 12,00   

 
Article 2 :  Ampliation de la présente décision sera transmise à Monsieur le Trésorier de Nay. 
 

Article 3 :  La présente décision sera publiée sur le site Internet de la Communauté de 
Communes du Pays de Nay et communication en sera donnée aux conseillers 
communautaires. Il en sera également rendu compte à la prochaine séance du 
Conseil communautaire. 

 

Article 4 :  La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif 
de PAU, ou via l’application « Télérecours Citoyens » sur le site www.telerecours.fr, 
dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, 
de sa publication, ou le cas échéant, de sa notification. Dans ce même délai, il peut 
être déposé un recours gracieux auprès du Président, cette démarche suspendant 
le délai de recours contentieux. Ce recours n’est pas suspensif à l’exécution du 
présent acte. 

 

Fait à Bénéjacq, le 12 juin 2020 
 

Christian PETCHOT-BACQUE 
Président de la Communauté de communes 

du Pays de Nay 

 

 24/06/2020



 
 

DECISION DU PRESIDENT  
N° DP_2020_40 

PAE MONPLAISIR EST BENEJACQ : FIXATION PRIX DE VENTE 
 

Le Président de la Communauté de Communes du Pays de Nay, 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5211-10 ;  
 

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de Covid-19 ;  
 

Vu l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du fonctionnement 
des institutions locales qui prévoit que le Président exerce, par délégation, l'ensemble des 
attributions de l'organe délibérant, à l'exception de celles mentionnées du 7° au 13° alinéa de 
l'article L. 5211-10 du code général des collectivités territoriales ; 
 

Vu les statuts de la CCPN et notamment sa compétence « 2 – Actions de développement 
économique (…) Gestion du PAE Monplaisir. » 
 

Vu l’avis d’estimation de France Domaine du 10 février 2020 ; 
 

Considérant que le Parc d’Activités Monplaisir a fait l’objet d’une extension à l’est sur Bénéjacq, 
permettant la construction d’un bâtiment dédié au service de l’eau et de l’assainissement de la 
CCPN et la viabilisation de 7 lots supplémentaires ; 
 

Considérant la surface commercialisable est d’environ 10 000 m² (avant bornage) ; 
 

Considérant qu’afin de soutenir le développement local et le dynamisme entrepreneurial, tout 
en maîtrisant ses dépenses, il est proposé, quand cela est possible et dans le respect de 
l’estimation du service des domaines, de commercialiser à prix coûtant ;   

Considérant que le coût de revient de l’opération s’établit à environ 365 000 € HT ; 
 
 

DECIDE 
 

Article 1er :  de fixer le tarif de vente des lots du PAE Monplaisir sud sur Coarraze à 35 € HT/m². 
 

Article 2 :  Ampliation de la présente décision sera transmise à Monsieur le Trésorier de Nay. 
 

Article 3 :  La présente décision sera publiée sur le site Internet de la Communauté de 
Communes du Pays de Nay et communication en sera donnée aux conseillers 
communautaires. Il en sera également rendu compte à la prochaine séance du 
Conseil communautaire. 

 

Article 4 :  La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif 
de PAU, ou via l’application « Télérecours Citoyens » sur le site www.telerecours.fr, 
dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, 
de sa publication, ou le cas échéant, de sa notification. Dans ce même délai, il peut 
être déposé un recours gracieux auprès du Président, cette démarche suspendant 
le délai de recours contentieux. Ce recours n’est pas suspensif à l’exécution du 
présent acte. 

 

Fait à Bénéjacq, le 15 juin 2020 
 

Christian PETCHOT-BACQUE 
Président de la Communauté de communes 

du Pays de Nay 

24/06/2020



 
 

DECISION DU PRESIDENT  
N° DP_2020_41 

ACTUALISATION DU MONTANT DE LA SUBVENTION ANNUELLE ACCORDÉE  
À LA MISSION LOCALE POUR LES JEUNES PAU PYRENEES 

 
Le Président de la Communauté de Communes du Pays de Nay, 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5211-10 ;  
 

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de Covid-19 ;  
 

Vu l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du fonctionnement 
des institutions locales qui prévoit que le Président exerce, par délégation, l'ensemble des 
attributions de l'organe délibérant, à l'exception de celles mentionnées du 7° au 13° alinéa de 
l'article L. 5211-10 du code général des collectivités territoriales ; 
 

Vu les statuts de la CCPN et notamment sa compétence « 4 – Action sociale d’intérêt 
communautaire (…) Actions en faveur des jeunes et de l’emploi (…) Soutien à l’antenne de la 
Mission Locale pour les Jeunes Pau-Pyrénées dans le cadre d'une convention portant sur 
l'accueil, l'information et l'orientation des jeunes de 16 à 25 ans du territoire. » 
 

Vu la convention d’objectifs et de moyens 2019-2020 signée entre le CCPN et la Mission Locale 
pour les Jeunes Pau-Pyrénées, notamment son article 5 « Conditions financières et modalité de 
versement » ; 
 

Vu le projet de la Mission Locale pour l’année 2020 et ses actions partenariales envisagée ; 
 

Vu le bilan de la Mission locale de l’année écoulée, comprenant les principaux éléments 
financiers et d’arrêt des comptes ; 
 

Vu le budget prévisionnel de la Mission Locale et la demande de subvention correspondante ; 
 

Considérant que le calcule du montant de cette subvention intègre le chiffre de la population 
municipale à actualiser chaque année,  
 

Considérant qu’au 1er janvier 2020, le chiffre de la population légale (municipale) de la 
Communauté de communes du Pays de Nay est établi par l’INSEE à 28 706 habitants ; 
 
 

DECIDE 
 

Article 1er :  de fixer le montant de la subvention annuelle à verser à la Mission Locale au titre 
de l’année 2020, à 71 765,00 € calculé ainsi : 

  28 706 habitants X 2,50 € = 71 765,00 €. 
 

Article 2 :  Ampliation de la présente décision sera transmise à Monsieur le Trésorier de Nay. 
 

Article 3 :  La présente décision sera publiée sur le site Internet de la Communauté de 
Communes du Pays de Nay et communication en sera donnée aux conseillers 
communautaires. Il en sera également rendu compte à la prochaine séance du 
Conseil communautaire. 

 

Article 4 :  La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif 
de PAU, ou via l’application « Télérecours Citoyens » sur le site www.telerecours.fr, 
dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, 
de sa publication, ou le cas échéant, de sa notification. Dans ce même délai, il peut 
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Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site 
www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

être déposé un recours gracieux auprès du Président, cette démarche suspendant 
le délai de recours contentieux. Ce recours n’est pas suspensif à l’exécution du 
présent acte. 

 

Fait à Bénéjacq, le 15 juin 2020 
 

Christian PETCHOT-BACQUE 
Président de la Communauté de communes 

du Pays de Nay 

24/06/2020



 

DECISION DU PRESIDENT  
N° DP_2020_43 

CONVENTION CCPN/APGL POUR REGULARISER UNE MISE A DISPOSITION  
DU LOGICIEL D’INSTRUCTION DES AUTORISATIONS D’OCCUPATION DES SOLS  

ET INTEGRER DES DONNEES HISTORIQUES 

 
Le Président de la Communauté de Communes du Pays de Nay, 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5211-10 ;  
 

Vu l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du fonctionnement 
des institutions locales qui prévoit que le Président exerce, par délégation, l'ensemble des 
attributions de l'organe délibérant, à l'exception de celles mentionnées du 7° au 13° alinéa de 
l'article L. 5211-10 du code général des collectivités territoriales ;  
 

Vu la convention en date du 31 juillet 2019 fixant les modalités de la mise à disposition par le 
Service Intercommunal Territoires et Urbanisme de l'Agence Publique de Gestion locale du 
logiciel d’instruction des autorisations d'urbanisme, notamment l’assistance, la maintenance, la 
mise à jour de l’application et l’hébergement des données pour les 24 communes membres pour 
lesquelles la Communauté instruisait les actes d’urbanisme à cette date, sa durée et son coût ; 
 

Considérant que le service instructeur de la CCPN est chargé de l’instruction des autorisations 
d'urbanisme d’une commune supplémentaire (HAUT-DE-BOSDARRO), pour laquelle l’utilisation 
du logiciel commun d’instruction est nécessaire dans le traitement de ses actes ; 
 

Considérant que les communes LABATMALE et SAINT-VINCENT disposent déjà de la mise à 
disposition du logiciel, mais requièrent, pour bénéficier de l’ensemble des fonctionnalités 
offertes par celui-ci, l’intégration de données informatiques relatives à l’historique des 
autorisations d’urbanisme ; 
 

Considérant qu’afin de prendre en compte cette évolution des besoins, il est nécessaire de 
signer une nouvelle convention avec l'Agence Publique de Gestion Locale fixant les conditions de 
mise à disposition du logiciel ; 
 
 

DECIDE 
 
Article 1er : de faire appel au Service Intercommunal Territoires et Urbanisme de l'Agence 
Publique de Gestion Locale pour qu’il mette à la disposition de la Communauté de Communes le 
logiciel qu’il utilise pour l’instruction des actes et autorisations d’urbanisme pour HAUT-DE-
BOSDARROS dont les actes d’urbanisme vont être instruits par la Communauté et l’intégration, 
dans ce logiciel, des données informatiques relatives aux dossiers antérieurement traités pour 
HAUT-DE-BOSDARROS, LABATMALE et SAINT-VINCENT ; 
 
Article 2 : de signer la convention fixant les conditions de mise à disposition de ce logiciel 
conformément au projet ci-annexé. 
 
Article 2 : La présente décision sera publiée sur le site Internet de la Communauté de Communes 
du Pays de Nay et communication en sera donnée aux conseillers communautaires. Il en sera 
également rendu compte à la prochaine séance du Conseil communautaire. 
 
Article 3 : Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de PAU, 
ou via l’application « Télérecours Citoyens » sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux 
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Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site 
www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de sa publication, ou le cas échéant, 
de sa notification. Dans ce même délai, il peut être déposé un recours gracieux auprès du 
Président, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux. Ce recours n’est pas 
suspensif à l’exécution du présent acte. 

 

Fait à Bénéjacq, le 18 juin 2020 
 

Christian PETCHOT-BACQUE 
Président de la Communauté de communes 

du Pays de Nay 



 

DECISION DU PRESIDENT  
N° DP_2020_43 

CONVENTION CCPN/APGL POUR REGULARISER UNE MISE A DISPOSITION  
DU LOGICIEL D’INSTRUCTION DES AUTORISATIONS D’OCCUPATION DES SOLS  

ET INTEGRER DES DONNEES HISTORIQUES 

 
Le Président de la Communauté de Communes du Pays de Nay, 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5211-10 ;  
 

Vu l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du fonctionnement 
des institutions locales qui prévoit que le Président exerce, par délégation, l'ensemble des 
attributions de l'organe délibérant, à l'exception de celles mentionnées du 7° au 13° alinéa de 
l'article L. 5211-10 du code général des collectivités territoriales ;  
 

Vu la convention en date du 31 juillet 2019 fixant les modalités de la mise à disposition par le 
Service Intercommunal Territoires et Urbanisme de l'Agence Publique de Gestion locale du 
logiciel d’instruction des autorisations d'urbanisme, notamment l’assistance, la maintenance, la 
mise à jour de l’application et l’hébergement des données pour les 24 communes membres pour 
lesquelles la Communauté instruisait les actes d’urbanisme à cette date, sa durée et son coût ; 
 

Considérant que le service instructeur de la CCPN est chargé de l’instruction des autorisations 
d'urbanisme d’une commune supplémentaire (HAUT-DE-BOSDARRO), pour laquelle l’utilisation 
du logiciel commun d’instruction est nécessaire dans le traitement de ses actes ; 
 

Considérant que les communes LABATMALE et SAINT-VINCENT disposent déjà de la mise à 
disposition du logiciel, mais requièrent, pour bénéficier de l’ensemble des fonctionnalités 
offertes par celui-ci, l’intégration de données informatiques relatives à l’historique des 
autorisations d’urbanisme ; 
 

Considérant qu’afin de prendre en compte cette évolution des besoins, il est nécessaire de 
signer une nouvelle convention avec l'Agence Publique de Gestion Locale fixant les conditions de 
mise à disposition du logiciel ; 
 
 

DECIDE 
 
Article 1er : de faire appel au Service Intercommunal Territoires et Urbanisme de l'Agence 
Publique de Gestion Locale pour qu’il mette à la disposition de la Communauté de Communes le 
logiciel qu’il utilise pour l’instruction des actes et autorisations d’urbanisme pour HAUT-DE-
BOSDARROS dont les actes d’urbanisme vont être instruits par la Communauté et l’intégration, 
dans ce logiciel, des données informatiques relatives aux dossiers antérieurement traités pour 
HAUT-DE-BOSDARROS, LABATMALE et SAINT-VINCENT ; 
 
Article 2 : de signer la convention fixant les conditions de mise à disposition de ce logiciel 
conformément au projet ci-annexé. 
 
Article 2 : La présente décision sera publiée sur le site Internet de la Communauté de Communes 
du Pays de Nay et communication en sera donnée aux conseillers communautaires. Il en sera 
également rendu compte à la prochaine séance du Conseil communautaire. 
 
Article 3 : Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de PAU, 
ou via l’application « Télérecours Citoyens » sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux 
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Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site 
www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de sa publication, ou le cas échéant, 
de sa notification. Dans ce même délai, il peut être déposé un recours gracieux auprès du 
Président, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux. Ce recours n’est pas 
suspensif à l’exécution du présent acte. 

 

Fait à Bénéjacq, le 18 juin 2020 
 

Christian PETCHOT-BACQUE 
Président de la Communauté de communes 

du Pays de Nay 

24/06/2020



 

 
DECISION DU PRESIDENT  

N° DP_2020_43 
ASSAINISSEMENT – EXTENSION STEP ASSON PROGRAMME 2020/2021 

 
Le Président de la Communauté de Communes du Pays de Nay, 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5211-10 ;  
 

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de Covid-19 ;  
 

Vu l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du fonctionnement 
des institutions locales qui prévoit que le Président exerce, par délégation, l'ensemble des 
attributions de l'organe délibérant, à l'exception de celles mentionnées du 7° au 13° alinéa de 
l'article L. 5211-10 du code général des collectivités territoriales ;  
 

Considérant que, dans le cadre des besoins de traitement d’épuration actuel et futur pour une 
période de 30 ans (2050) et également pour des raisons techniques évidentes qui actent un sous 
dimensionnement de cette station, il a été décidé dans le schéma directeur d’assainissement du 
SEAPAN en cours de finalisation de prévoir ainsi une augmentation de la capacité de 1 000 EH à    
1 990 EH ; 
 

Considérant que, pour répondre aux contraintes techniques du site actuel et à la nécessité de 
traiter le temps de pluie (percentile 95) avec une intégration paysagère importante, il est envisagé 
de créer une file neuve d’une capacité de 1 990 EH (bassin d’aération et clarificateur) et de 
réhabiliter le bassin d’aération existant en bassin d’orage ; 
 

Considérant que la Communauté de Communes du Pays de Nay, en collaboration avec les services 
de l’Agence de l’Eau et du Département des Pyrénées Atlantiques, a décidé lors du dernier comité 
de pilotage du schéma directeur d’assainissement de prendre en compte : la problématique du 
réchauffement climatique à l’origine d’une baisse sensible des débits d’étiage des cours d’eau et 
notamment de l’Ouzom, d’une part, et la volonté de mieux traiter l’azote et le phosphore même si 
l’arrêté ministériel du 22 juillet 2015 n’impose pas pour le moment des valeurs minimales sur ces 
deux paramètres classiques, d’autre part; 
 

Considérant que le dossier Loi sur l’eau est également en cours d’élaboration pour obtenir la 
déclaration au titre de la Loi sur L’eau et de l’étude Natura 2 000 en concertation avec la DDTM ; 
 

Considérant que, dans le cadre des orientations budgétaires, la programmation de ces travaux a 
été prévue au budget de l’exercice 2020 ; 
 

Considérant le montant total prévisionnel de cette opération au stade de l’étude de faisabilité 
s’élève à 1 010 000 € HT, suivant le plan de financement prévisionnel ci-dessous : 
Dépense :  - 950 000 € HT (travaux) 
  - 40 000 € HT (MOE) 
  - 20 000 € HT (divers) 
 

Recettes :  - 202 000 € (20%) Agence de l’Eau Adour Garonne 
  - 202 000 € (20%) Conseil Départemental des Pyrénées Atlantiques (CD64) 
  - 303 000 € (30%) Autofinancement 
  - 303 000 € (30%) Emprunt 
 

Considérant qu’il convient donc de solliciter les partenaires institutionnels que sont l’Agence de 
L’Eau Adour Garonne et le Conseil Départemental des Pyrénées Atlantiques afin d’obtenir des 
subventions pour cette opération d’extension de la station d’épuration d’Asson ; 
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DÉCIDE 

 
Article 1er :  de solliciter, pour le programme de travaux d’extension STEP ASSON 2020/2021, les 

aides financières auprès de l’Agence de l’Eau Adour Garonne et du Conseil Général des 
Pyrénées Atlantiques ; 

 
Article 2 :  Précise que les dépenses de la totalité du marché de travaux sont inscrites au BP 2020 ; 
 
Article 3 :  Le Président est chargé d’effectuer toutes les formalités et démarches nécessaires à la 

réalisation de cette opération ; 
 
Article 4 :  La présente décision sera publiée sur le site Internet de la Communauté de 

Communes du Pays de Nay et communication en sera donnée aux conseillers 
communautaires. Il en sera également rendu compte à la prochaine séance du 
Conseil communautaire. 

 
Article 5 :  La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif 

de PAU, ou via l’application « Télérecours Citoyens » sur le site www.telerecours.fr, 
dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de 
sa publication, ou le cas échéant, de sa notification. Dans ce même délai, il peut être 
déposé un recours gracieux auprès du Président, cette démarche suspendant le délai 
de recours contentieux. Ce recours n’est pas suspensif à l’exécution du présent acte. 

 
 

Fait à Bénéjacq, le 18 juin 2020 
 

Christian PETCHOT-BACQUE 
Président de la Communauté de communes 

du Pays de Nay 
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DECISION DU PRESIDENT  

N° DP_2020_44 
EAU POTABLE – REHABILITATION DES RESERVOIRS COARRAZE BAS SERVICE ET NAY- 

PROGRAMME 2020/2021 

 
Le Président de la Communauté de Communes du Pays de Nay, 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5211-10 ;  
 

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de Covid-19 ;  
 

Vu l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du fonctionnement 
des institutions locales qui prévoit que le Président exerce, par délégation, l'ensemble des 
attributions de l'organe délibérant, à l'exception de celles mentionnées du 7° au 13° alinéa de 
l'article L. 5211-10 du code général des collectivités territoriales ;  
 

Considérant que, dans le cadre de la validation du schéma directeur d’eau potable, la CCPN doit à 
présent lancer son programme de réhabilitation des ouvrages principaux et notamment ceux de la 
Ville de Nay et de Coarraze ; 
 

Considérant que, pour répondre à l’appel à projet de l’agence de l’eau Adour Garonne concernant 
les opérations de réhabilitation des réservoirs d’eau potable dans un soucis d’économie d’eau et 
de préservation de la ressource, la CCPN souhaite répondre à cet appel à projet spécifique dans le 
but de contribuer à réduire les fuites sur les réseaux d’eau potable en intervenant sur les 
réservoirs ; 
 

Considérant que la Communauté de Communes du Pays de Nay en collaboration avec les services 
de l’Agence de l’Eau et du Département des Pyrénées Atlantiques a décidé lors du dernier comité 
de pilotage du schéma directeur d’eau potable de prendre en compte : la problématique du 
réchauffement climatique à l’origine des pénuries d’eau potable, d’une part et le plan de gestion 
de sécurité sanitaire de l’eau actuellement en finalisation, d’autre part ; 
 

Considérant que, dans le cadre des orientations budgétaires, la programmation de ces travaux a 
été prévue au budget de l’exercice 2020.  
 

Considérant que le montant total prévisionnel de cette opération au stade de l’étude de faisabilité 
s’élève à 660 000 € HT, suivant le plan de financement prévisionnel ci-dessous : 
Dépense :  - 610 000 € HT (travaux) 
  - 40 000 € HT (MOE) 
  - 10 000 € HT (divers) 
 

Recettes :  - 198 000 € (30%) Agence de l’Eau Adour Garonne 
  -  66 000 € (10%) Conseil Départemental des Pyrénées Atlantiques (CD64) 
  - 198 000 € (30%) Autofinancement 
  - 198 000 € (30%) Emprunt 
 

Considérant qu’il convient de solliciter les partenaires institutionnels que sont l’Agence de L’Eau 
Adour Garonne et le Conseil Départemental des Pyrénées Atlantiques afin d’obtenir des 
subventions pour cette opération de réhabilitation des deux réservoirs ; 
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DÉCIDE 

 
Article 1er :  de solliciter, pour le programme de travaux de réhabilitation des réservoirs de 

Coarraze Bas service et Nay 2020/2021, les aides financières auprès de l’Agence de 
l’Eau Adour Garonne et du Conseil Général des Pyrénées Atlantiques ; 

 
Article 2 :  Précise que les dépenses de la totalité du marché de travaux sont inscrites au BP 2020 ; 
 
Article 3 :  Le Président est chargé d’effectuer toutes les formalités et démarches nécessaires à la 

réalisation de cette opération ; 
 
Article 4 :  La présente décision sera publiée sur le site Internet de la Communauté de 

Communes du Pays de Nay et communication en sera donnée aux conseillers 
communautaires. Il en sera également rendu compte à la prochaine séance du 
Conseil communautaire. 

 
Article 5 :  La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif 

de PAU, ou via l’application « Télérecours Citoyens » sur le site www.telerecours.fr, 
dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de 
sa publication, ou le cas échéant, de sa notification. Dans ce même délai, il peut être 
déposé un recours gracieux auprès du Président, cette démarche suspendant le délai 
de recours contentieux. Ce recours n’est pas suspensif à l’exécution du présent acte. 

 
 

Fait à Bénéjacq, le 18 juin 2020 
 

Christian PETCHOT-BACQUE 
Président de la Communauté de communes 

du Pays de Nay 
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DECISION DU PRESIDENT  

N° DP_2020_45 
EAU POTABLE – RENOUVELLEMENT DES CANALISATIONS D’EAU POTABLE CONTENANT DU 

CVM (ANCIENNES CANALISATIONS EN PVC) - PROGRAMME 2020/2021 

 
Le Président de la Communauté de Communes du Pays de Nay, 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5211-10 ;  
 

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de Covid-19 ;  
 

Vu l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du fonctionnement 
des institutions locales qui prévoit que le Président exerce, par délégation, l'ensemble des 
attributions de l'organe délibérant, à l'exception de celles mentionnées du 7° au 13° alinéa de 
l'article L. 5211-10 du code général des collectivités territoriales ;  
 

Considérant que, dans le cadre de la validation du schéma directeur d’eau potable, la CCPN doit à 
présent lancer son programme de renouvellement des canalisations d’eau potable contenant du 
CVM (sous-produit des anciens PVC pour des canalisations antérieures à 1980) ; 
 

Considérant que, pour répondre à l’appel à projet de l’agence de l’eau Adour Garonne concernant 
les opérations de renouvellement des canalisations d’eau potable contenant du CVM, la CCPN 
souhaite donc répondre à cet appel à projet spécifique dans le but de contribuer à réduire le 
risque pour la santé de ses abonnés sur des secteurs identifiés sensibles au CVM; 
 

Considérant que la Communauté de Communes du Pays de Nay en collaboration avec les services 
de l’Agence de l’Eau et du Département des Pyrénées Atlantiques a décidé lors du dernier comité 
de pilotage du schéma directeur d’eau potable de prendre en compte : la problématique de 
dépassements récurrents de la norme sur certains secteurs qui sont suivis annuellement depuis 
plusieurs années en collaboration avec l’ARS, d’une part et le plan de gestion de sécurité sanitaire 
de l’eau actuellement en cours de finalisation, d’autre part ; 
 

Considérant que, dans le cadre des orientations budgétaires, la programmation de ces travaux a 
été prévue au budget de l’exercice 2020 ; 
 

Considérant que le montant total prévisionnel de cette opération au stade de l’étude de faisabilité 
s’élève à 640 000 € HT, suivant le plan de financement prévisionnel ci-dessous: 
Dépense :  - 600 000 € HT (travaux) 
  - 30 000 € HT (MOE) 
  - 10 000 € HT (divers) 
 

Recettes :  - 160 000 € (25%) Agence de l’Eau Adour Garonne Avance Remboursable 
  -  64 000 € (10%) Conseil Départemental des Pyrénées Atlantiques (CD64) 
  - 192 000 € (30%) Autofinancement 
  - 224 000 € (35%) Emprunt 
 

Considérant qu’il convient donc de solliciter les partenaires institutionnels que sont l’Agence de 
L’Eau Adour Garonne et le Conseil Départemental des Pyrénées Atlantiques afin d’obtenir des 
subventions pour cet appel à projet pour réduire le risque sur la santé ; 
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DÉCIDE 

 
Article 1er :  de solliciter, pour le programme de travaux de renouvellement des canalisations d’eau 

potable contenant du CVM - 2020/2021, les aides financières auprès de l’Agence de 
l’Eau Adour Garonne et du Conseil Général des Pyrénées Atlantiques ; 

 
Article 2 :  Précise que les dépenses de la totalité du marché de travaux sont inscrites au BP 2020 ; 
 
Article 3 :  Le Président est chargé d’effectuer toutes les formalités et démarches nécessaires à la 

réalisation de cette opération ; 
 
Article 4 :  La présente décision sera publiée sur le site Internet de la Communauté de 

Communes du Pays de Nay et communication en sera donnée aux conseillers 
communautaires. Il en sera également rendu compte à la prochaine séance du 
Conseil communautaire. 

 
Article 5 :  La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif 

de PAU, ou via l’application « Télérecours Citoyens » sur le site www.telerecours.fr, 
dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de 
sa publication, ou le cas échéant, de sa notification. Dans ce même délai, il peut être 
déposé un recours gracieux auprès du Président, cette démarche suspendant le délai 
de recours contentieux. Ce recours n’est pas suspensif à l’exécution du présent acte. 

 
 

Fait à Bénéjacq, le 18 juin 2020 
 

Christian PETCHOT-BACQUE 
Président de la Communauté de communes 

du Pays de Nay 
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